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Lyon, le 7 Juin,

'::; Le sentiment de découragement, —
désappointement serait inexact, —qu'a-
vait éprouvé le centre gauche m pré-
sence de ce qu'on.a assez prétentieuse-
ment appelé : le programme du centre
droit, avait l'ait supposer généralement
que ce groupe libéral et patriote, con-
vaincu par l'insuffisance des conces-
sions du centre droit, que toute union
était inacceptable dans les conditions
proposées , se maintiendrait dans une
réserve attentive et se bornerait à sur-
veiller les événements.

Il en a décidé différemment, et nous
devons nous en féliciter. Le sentimen
qu'il a de la situation et sa clairvoyance
des véritables intérêts du pays, Ta dé-
cidé à fournir à son tour un programme
de sa politique, qui est une véritable
profession de foi. On lira avec une satis-
faction sans mélange le document qu'il
vient de livrer à la publicité, et il n'est
pas douteux que tous les bons esprits
ne se rangent, dans toute la France, à
l'expression qu'il vient de donner des
maux dont nous souffrons 'tous depuis
le '24 mai, ot du remède qu'il propose
pour les guérir. _

Ce n'est pas dans les déclarations du
centre gauche qu'on trouvera ces réti-
cences, ces ambiguïtés qui caractérisent
le programme du centre droit. Tout y
est net, clair et précis, et c'est sans re-

sserve comme sans faiblesse, qu'il dé-
couvre la plaie et signalé le danger.

— « Il n'y a pas de plus grand dan-
ger, dit-il, pour un pays que de livrer
le principe môme sur lequel repose le
gouvernement aux attaques des partis
et h Y ardeur des compétitions ».

L' « ardeur des compétitions»! —
Voilà bien la cause de tout le mal et ce
qui arrête tous les efforts et toutes les
bonnes volontés; ce qui, dans un but
de revendications aussi prétentieuses
que désordonnées, empêche le pays de
se remettre et de se relever. L'établis^
sèment définitif du régime actuel —
c'est-à-dire de la République — et l'or-
ganisation des pouvoirs publics régu-
lièrement et solidement constituée, tel
est le moyen que le centre gauche pro-
pose aujourd'hui pour arrêter les pro-
grès du mal et sauver le pays.

De semblables déclarations ne man-
' queront pas, nous en sommes sûrs, de
produire une impression profonde dans
l'Assemblée et dans la nation tout en-
tière.

, Nous ne pouvons, pour notre part;
que former le vœu qu'il vienne se grou-
per autour du centre gauche une major
rite assez unie et assez nombreuse pour
procéder, sans hésitation comme sans
retard, à faire passer dans l'ordre des
faits les données de son programme
politique.

' Les destinées mêmes du pays y sont
engagées.

L'affaire du canal de Suez vient de
donner lieu, à la Chambre des lords, à
un échange d'observations qui nemanr
queront pas de paraître d'une certaine
importance.

A une demande de production des
documents relatifs à la question de
neutralité du canal en temps de guerre,
qui lui était adressée par lord Dunsany,
le comte Derby a répondu en faisant
l'éloge de M. deLesseps et en consta-
tant que la gigantesque entreprise qu'il
avait menée à bien était un immense
bienfait pour le monde entier, particu-
lièrement utile à la politique et au
commerce de l'Angleterre. Quant à
une protection spéciale des. intérêts
^nglais,qui ne semble pas suffisamment

établie, et à laquelle lord Dunsany vou-
drait donner un caractère plus effectif,
lord Derby,faisant allusion aux difficul-
tés qui se sont produites dernièrement
entre M. de Lesseps, d'une part, et le
vice-roi avec la Porte, de l'autre, il es-
père que de semblables incidents ne se
reproduiront probablement plus.

« On ne saurait reconnaître, dit l'ho-
norable ministre, que la position de
l'Angleterre est précaire et que ses
droits ne sont pas clairement définis.
La concession de 1856, faite par le vice-
roi d'Egypte, et sanctionnée par la
Porte définit, d'une manière très-nette
et très-précise, les droits ainsi que les
devoirs de la compagnie concession-
naire du canal, et elle garantit la neu-
tralité du canal pour la marine mar-
chande. »

« Le gouvernement anglais, a ajouté
lord Derby, est disposé à accueillir toute
proposition raisonnée ayant pour objet
de prévenir le différend, de la nature
de celui qui vient de se produire. Un
second conflit ne se terminerait, à coup
sûr, comme il a failli arriver cette fois,
que par la prise de possession de l'ex-
ploitation du canal au nom dû gouverr
nément égyptien et sous l'autorité de
la Porte. »

Ces dernières déclarations de lord
Derby ne manqueront pas de paraître
graves aux actionnaires du canal dé
Suez et aux autres intéressés dans
cette entreprise. Il semble, en effet >
an ressortir une impression assez peu
favorable sur la façon dont leurs droits
sont envisagés par lé gouvernement
britannique, lequel paraît se préoccu^
Der d'une façon moins équitable, il
faut le dire, qu'égoïste, des avantages
que l'Angleterre doit retirer de l'œuvre
le M. de Lesseps.

.INFORMATIONS POLITIQUES

Le Journal des Débats apprécie de
la manière suivante le remarquable
manifeste du centre gauche et les mou-
vements d'opinion qu'il constate :

Le centre gauche a tenu avant-hier une
;rès-longue séance ^ous !a présidence de M*
le Maleville.

Bien que le programme politique du centre
iroit ne lui eût pas été communiqué, la réu-
aioa en a cependant discuté les termes.

Deux courants paraissent s'être produits
3ans le sein du centre gauche : la majorité de
ses membres a trouvé que le procès-verbal du
centre droit iadiquaitutie tentative, sans doute
très-insuffisante, mais enfin une tentative
ryant pour but d'indiquer le désir des députés
au centre droit de constituer sérieusement un
septennat républicain. Pour cette raison, la
majorité du centre gauche semblait désirer
qu'on ne repoussât pas complètement les
ivances du centre droit.

D'autres membres du centre gauche, au
contraire, estimaient que ce programme- poli-
tique ne sigaifiait rien du tout. Il leur parais-
sait avoir été rédigé uniquement dans le but
de louer la politique suivie par le cabinet du
3uc de Broglie depuis le 24 mai 1873, politique
qui, en définitive, n'a été profitable qu'au parti
bonapartiste.

Les uns et les autres, d'ailleurs, pensaient
que la réunion devait persister dans sa politi-
que et affirmer de nouveau son but, qui est
de constituer un gouvernement définitif sous
la forme républicaine.

On a été généralement d'avis que le centre
gauche, en se montrant favorable à l'introduc-
tion dans les lois constitutionnelles d'une
clause de révision analogue aux clauses du
même genre qui figurent dans toutes les cons-
titutions républicaines, ouvrait une porte à
une entente possible avec le centre droit.

Les orateurs qui ont successivement pris la
parole sont MM. Bethmont, Ernest Picard,
Léon Say, de Pressensé, Corne, Marcel Barthe,
Philippoteaux, René Brice, J. dé Lasteyrie,

E. Leaoël, Robert de Massy, le comte Rampon,
Cézanne.

Avant de se séparer, le centre gauche a
chargé une commission composée de MM. Léon
de Maleville, La Caze, Lenoël , Gail ly , Delorme,
René Brice, Casimir-Périer, Léon Say et Robert
de Massy d'examiner s'il n'y aurait pas lieu de
rédiger un procès-verbal pour être communi-
qué à la presse. Dans I© cas de l'affirmative, la
commission devait préparer ce procès-verbal
afin de le soumettre aujourd'hui à la réunion
générale du centre gauche.

M. le général Billot et M. le colonel Dea-
fert ont l'intention d'interpeller le ministre de
la guerre au sujet de la loi des cadres, dont
l'ajournement est si préjudiciable aux intérêts
de -l'armée.

M. le général de Gissey répondra qu'il n'ap-
prouve pas tous les articles de la loi élaborée
par la commission ; mais les auteiirs de l'in-
terpellation proposeraient à l'Assemblée de
fixer le jour de la discussion du projet de loi,
laissant â M. le ministre le soin de présenter
des amendements au nom du gouverne-
ment.

L'agence Havas déclare que la nou-
velle donnée par l'Union, que le maré-
chal-président aurait fait prévoir sa dé-
mission dans certaines éventualités, est
dénuée de tout fondement.

Voici la note de Y Union à laquelle
l'agence Havas oppose un démenti :

Le maréchal est de plus en plus irrité en
voyant que l'on tarde tant à organiser ses pou-
voirs. Il trouve que le centre droit s'est déjà
beaucoup trop avancé en consentant à organi-
ser un septennat impersonnel, alors qu'au
mois de novembre la majorité de l'Assemblée
a'avait p. is d'engagement qu'envers lui seul.

S'il s'opérait de la part du centre droit un
îhangement tendant à faciliter son accord avec
ies groupes de gauche, ou si l'Assemblée se
montrait impuissante à organiser ses pouvoirs,
il se pourrait que le maréchal donnât sa dé-
mission : ce qu'il a fait prévoir depuis vingt-
quatre heures.

M. le duc Decazes, ministre des affaires
étrangères, s'est rendu hier à la commission
relative à la convention postale entre la France
3t les Etats Unis. Il était accompagné de
M. Lefébure, sous-secrétaire d'Etat aux finan-
ces, et de M. .Lelibon, directeur général des
postes.

La commission, après avoir entendu les
implications du ministre et des deux autres
fonctionnaires, a conclu à l'adoption de la con-
vention et a nommé rapporteur M. Rampon't
[ie l'Yonne), l'ex-directeur des postes révoqué
iu 24 mai.

Au cours de ses explications, M. le ministre
ies affaires étrangères a annoncé à la com-
mission que la France serait représente au
congrès postal international qui doit s'ouvrir
\ Berne au mois de juillet prochain.

On lit dans le Daily News du 4 juin :

L'empire a précipité la France sur les bords
3e l'abîme ; la République l'ea a 'retirée. Les
deux partis monarchiques se sont entendus
pour rétablir une dynastie; mais la majorité
ié la nation ne veut que le self-government,
e pays maître de lui-même. La lutte est donc
jngagée entre la république et le côsarisme ;
între la liberté démocratique et le despotisme
iémocratique. Ce dernier réchme un appel au
aeuple; il sait qu'un plébiscite est un acte
^'abdication de tout droit, de toute liberté.

Ce que demandent les bons citoyens, c'est
ie moyen légal et constitutionnel de faire con-
naître leur volonté dans une élection générale.
3e qu'ils demandent, c'est l'exercice libre et
sntier du suffrage national. Ainsi plus de mou-
vements révolutionnaires, plus de barricades.
De la conduite tenue par la minorité puissante
du parti républicain dépend donc l'avenir de
la France. Cette minorité peut rallier les dissi-
dents, avertis parla signification du résultat
ie l'élection de la Nièvre, Les bonapartistes
ne donneraient que le despotisme démocrati-
que sous le nom d'un Napoléon.

M. Abel, député de Thionville et de Baulay
aa Reichslag, adresse à la Gazette de Thion-

ville une lettre dont voici le passage le plus
intéressant :

Guefitrange, le 20 mai.
Monsieur le rédacteur,

Vous avez emprunté à la A. A. Zcitung une au-
tre assertion aussi inexacte, concernant la ban-
lieue messine. Vous annoncez à vos lecteurs
« qu'aux environs de Metz il y a des gens per-
suadés que la Lorraine sera sous peu rendue à la-
France et qui, pour cela, .n'ont pas encore res-
tauré leurs maisons à moite démolies par_ la
guerre, quoiqu'ils aient reçu une forte indemnité.
Ils préfèrent coucher par terre pour ne pas être
obligés de s'acheter des meubles et recevoir des
garnissaires. »

Ce récit est une mauvaise plaisanterie. Ce qu'il
y a de yrai malheureusement, c'est qu'autourde
Metz, comme autour.de Thionville, dans certsins
villages que jejpourrais citer, on remarque quantité
da maisons de campagne inhabitées, et cela par le
fait de l'administration allemande qui ea a ex-
pulsé les propriétaires comme dangereux pour la
paix publique. Et cela, sur quels renseignements.??

Lorsque j'aurai obtenu le droit de parler au
Reichstag, je me ferai un devoir de lui signaler
ces arrêtés d'expulsion et les tristes plaisanteries
de certaines gazettes officielles.

En attendant, je m'estime heureux de recourir
à la publicité de la Gazette de Thionville, et je vous
prié; de vouloir bien agréer l'expression de ma
parfaite considération. CH. ABEL.

Une demande d'expnision est- dirigée ea
Prusse, contre le député républicain Lieb-
kne"ct.

Ce savant et spirituel démocrate serait, dit
le \Bien public, disposé à venir passer son
exil en FraDces'il était assuré d'y trouver une
position comme journaliste ou comme profes-
seur.

Les démarches faites par la diplomatie otto-
mane pour dénoncer les traités de commerce
qui lient, la Porte, ont fait renaître la question
de savoir quels sont, par rapport à ces démar-
ches , les droits des Etats tributaires de la
Sublime Porte.

Déjà BOUS avons appris que le khédive, avec
le consentement de son suzerain, il est vrai,
songe à signer des contrats particuliers pour
la Turquie.

Moins réservées, les provinces du bassin da-
nubien semblent vouloir se passer de toute au-
torisation de la part du gouvernement otto-
man. Les journaux roumains notamment plai-
dent avec beaucoup d'énergie la thèse de l'in-
dépendance souveraine de leur pays et de son
droit absolu de conclure des traités de com-
merce et autres avec les pays voisins sans l'in-
tervention de la Turquie.

« Aucun gouvernement roumain, dit le
Journal de Bucharest, ne reconnaîtra ai n'ap-
pliquera, de quelque manière que ce soit, les
traités de commerce qui n'auront pas été con-
clus par la Roamanis elle-même avee les au-
treS"p»issaïrces-. Les traités que la Turquie
peu conclure avec d'autres Etats ne sont pour
nous que res inter alios acta, ils ne BOUS re-
gardent en aucune façon ».

Le.ministère roumain agit en conséquence.
Nous avons déjà appris de Berlin qu'il a fait
faire des ouvertures dansce sens en Allemagne
et qu'elles n'y ont pas été trop mal accueillies.
Le langage des journaux les plus autorisés de
Vienne fait éga lement prévoir que les projets du
prince Charles ne rencontreront pas une bien,
vive opposition auprès du gouvernement aus-
tro-hongrois.

Quant à la Turquie elle se trouvera placée
devant des faits accomplis auxquels auront
contribué les puissances garantes et elle se
bornera probablement à d'inutiles protesta-
tions.

Les nouvelles de Sumatra sont peu satisfai-
santes pour les Hollandais. Aux dernières
informations, les Atchinois avaient tenté des
attaques simultanées sur le camp néerlandais
du Kratoa et sur deux autres points fortifiés
dans le voisinage.

Ces coups de maia avaient été repoussés,
mais ils n'en prouvent pas moins qu'à l'excep-
tion de Kraton et de la route qui mène d'At-
chia à la mer, les troupes hollandaises se
trouvent bloquées dans leurs positions et sont
réduites à la défensive. De plus, il paraît
que l'état sanitaire des troupes hollandaises
est moins que rassurant.

Cette situation est actuellement, daas les
Pays-Bas, l'objet d'une inquiétude générale.
On discute beaucoup le plan du chef de l'ex-
péditioa, la gêaéral vaa Swieten, plaa qui
consiste â ménager le sang des soldats et à at-
tendre de la ténacité hollandaise et du décou-

ragement des indigènes une soumission qui,
— l'histoire des guerres de Java, de Bornéo et
de Sumatra même le démontrent,— a toujours
fiûi par couronner les efforts de la politique
coloniale de la Néerlaade.

Le gouvernement est favorable à cette tac-
tique, mais l'armée et la flotte s'ea plaignent
beaucoup.

La réponse du centre gauche au ma-
nifeste du centre droit ne s'est pas fait
attendre. Nos lecteurs ont mainte-
nant sous les yeux les déclarations des
deux groupes, et il n'est pas besoin
d'un long parallèle pourleur en faire
saisir les différences capitales.

Le programme du centre droit n'est,
en somme, que la reproduction des
théories subtiles de M. le duc de Bro-
glie, en même temps qu'un piège inu-
tilement tendu aux conservateurs ré-
publicains, de l'aveu même des princi-
paux organes de la droite; ce manifeste
ne peut qu'aggraver les divisions
qui existent entre les diverses frac-
tions du parti monarchique, et si l'on
cherche dans quels rangs iLa dû ren-
contrer une approbation sans mélange,
on est bien vite amené à reconnaître,
avec la Gazette de France, que le cen-
tre droit seul y aura retrouvé l'expres-
sion de ses visées personnelles.
' La nouvelle élucubration de MM. de

Broglie et d'Audiffret-Pasquier , bien
loin d'être de nature à servir de base à
la formation d'une majorité de gouver-
nement, n'a donc fait qu'affaiblir en-
core les chances qui restaient aux partis
monarchiques de resssaisir la direction
des affaires. Les 53 signataires du pro-
gramme du centre droit restent les
seuls représentants avoués d'une poli-
tique qui ne peut ni désarmer ia droite,
ni satisfaire la gauche, et qui n'a eu,
jusqu'ici, d'autres résultats, —• on l'a dit
à satiété, — que d'irriter l'opinion et
de frayer les voies à la propagande bo-
napartiste.

En face de cette petite phalange, dé-
sormais vouée à l'impuissance et à l'i-
solement, nous sommes heureux de
voir s'affirmer enfin, avee force, la po-
litique nette et loyale que reflète le
programme du centre gauche.

Sans vouloir précipiter le dénouaient
ou aggraver la crise, le centre gauche
estime qu'il est temps d'en finir avec
les subtilités et les équivoques^se préoc-
pant avant toutes choses, des intérêts
du pays, il proclame bien haut la né-
cessité de fonder un gouvernement,
dont l'autorité et la stabilité rassurent
complètement l'opinion, et impriment
aux travaux de l'industrie et du com-
merce une impulsion salutaire.

Ce qui pouvait paraître suffisant hier,
ne l'est plus aujourd'hui aux^yeuxdes
conservateurs républicains ; 1® centre
gauche le sent, il le voit, et il ose le
dire franchement. Tout projet d'organi-
sation sérieuse du septennat eût trouvé
les conservateurs républicains disposés
à prêter au gouvernement un concours
désintéressé. Mais aujourd'hui, il n'est
que trop clairement démontré que rien
de solide ne peut être édifié sur la base
que fournissent les conceptions de M.
de Broglie. Aussi le centre gauche en
revient-il aux propositions constitution-
nelles que le 24 mai 1873 avait fait
avorter, et dont l'adoption, ainsi que le
constate le manifeste, serait certaine-
ment un gage de stabilité, puisque « de
M. le maréchal Mac-Mahon elle ferait,
non pas le président d'une République
de sept ans, mais pour sept ans le pré-
sident de la République. »

. Il était impossible, croyons-nous, de
mieux traduire et d'exprimer plus heu-
reusement les impressions que causent
au pays les divisions de l'Assemblée,

ses débats irritants, l'impuissance aes
partis et leur antagonisme plus a:ccen-
tué tous les jours.

Si l'Assemblée .veut user du pouvoir
constituant qu'elle s'est reconnu, qu elle
le fasse : le moment est propice; mais,
si les représentants d'un pays aussi pro-
fondément atteint que le nôtre ne trou-
vaient d'autres moyens- de le soulager
que de lui imposer un nouveau provi-
soire de sept ans, avec un changement
de gouvernement à échéance fixe, il
vaudrait mieux, pour leur honneur
comme pour la dignité de l'Assemblée
dans laquelle ils siègent, recourir au
moyen suprême de la dissolution.

Voilà, en deux mots, ce que renfer-
me le manifeste du centre gauche, et
nous ne croyons pas qu'il y ait la moin-
dre témérité à affirmer que c'est la la
pensée de la majorité du pays.

Les ennemis de M. de Castellane, ^ si
le jeune marquis a le rnalheurv d'en
avoir, sont assurément les seuls à qui
son dernier discours a causé quelque
satisfaction, et nous avouerons volon-
tiers que cette satisfaction n'a pu être
médiocre. On a augmenté l'effet de ce
morceau, très-remarquable déjà par lui-
même, en rappelant fort à propos cer-
taine circulaire adressée en 1870 aux
électeurs du Cantal par le jeunedépuié.
Nous avons reproduit, à titre de curio-
sité, les principaux passages de ce ma-
nifeste républicain, et l'importance du
sujet ne nous inviterait pas à y revenir
aujourd'hui, si la Gazette de France
n'avait essayé une justification que
nous voulons relever. Cette respectable
feuille trouve très-plaisant que lesv ré-
publicains reprochent amèrement à M.
de Castellane... « d'avoir cru un instant
que la République pouvait donner l'or-
are et la liberté, et par ce moyen rele-
ver la France ».

« M. de Castellane avait alors de gé-
néreuses illusions qu'il a perdues de-
puis qu'il a vu le gouvernement da
4 Septembre tomber dans l'anarchie en
passant par l'arbitraire. »

Rendre M. Gambetta responsable des
variations politiques de M. de Castellane
est certainement une idée fort ingé-
nieuse et gui fait honneur à M. Simon
Boubée. Mais que nritre confrère nous
permette de le lui dire, il ne s'agit pas
ici de rechercher quelles causes ont
amené la conversion de l'êminent dé-
puté de Saint-Flour, il ne, s'agit pas
même de savoir si le Castellane légiti-
miste de 1874 est préférable au Castellane
républicain de 1870. Que M. le marquis
garde « ses illusions généreuses » ou
qu'il les perde, il nous importe peu. M.
Berlet n'aurait pas pris la peine démon-
ter à la tribune pour opposer au dis-
cours d'aujourd'hui la circulaire d'hier;
il ne se serait pas donné le plaisir ba-
nal de relever cette contradiction, s'il
n'avait pas voulu dégager de cet inci-
dent une importante leçon de moralité
politique. Nous repoussons le principe
du mandat impératif; nous ne croyons
pas qu'il faille appliquer aux déléga-
tions politiques les règles du droit civil;
mais c'est précisément pour cela que
l'honneur impose aux représentants
fobligation plus impérieuse de rester
fidèles aux opinions qu'ils ont profes-
sées devant leurs électeurs. Que l'expé-
rience et la réflexion modifient ces opi-
nions, soit; pour être député on n'en
a pas moins le droit de se tromper et de
changer de parti; mais, ce qu'on n'a pas
le droit de faire, c'est de conserver pu-
rement et simplement son mandat,
après un changement radical.

Mais, dira-t-on, les idées des élec-
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Malheureusemeat, M. de Bussières n'avait
pas de haltebardiers à son service ; sans cela,
il les eût, â coup sûr, fait s'échelonaer sur
deux raogs daas le vestibule, pour se ménager
ane royale entrée.

Le gentilhomme entra donc seul, arborant
s?s plus grands airs, et marchant droit à
Claude :

— Monsieur, lui dit-il, savez-vous que mon
devoir serait de déposer une plainte au par-
quet de Caen et de vous faire arrêter?

Claude eut comme un éblouissement ; il
Comprit que Christian avait été blessée

— Ah! vous tire: sur les gens ! contiaua le
oaron ; vous chassez au gentilhomme ! Vous
vous faites justice vous-même des prétendus
torts de, mon fils!... Autrefois, nous avions
droit de vie et de mort sur les manants : il pa
r«t que les rôles sont changés.

— Christian a donc été atteint ?

— Oui, monsieur... et je ae m'explique pa3 !
que vous l'ignoriez.

— Gravement? demanda Claude avec uae
touchante expression de prière et de regret.

— Très gravement, moasieur; mais le
crime a'est pas dans la gravité de la bles-
sure, il est daas l'intention, dans l'arme poin-
tée, daas l'audace inouïe que vous avez eue
d'atteater à la vie d'ua Bussières... oui, je le
répète, je devrais vous livrer aux tribunaux
comme ua malfaiteur que vous êtes... et peut-
être je le ferai.

— Libre à vous, monsieur, reprit Claude
avec digaité... j'ai eu tort de frapper un jeune
homme que, si je dois en juger par le passé,
j'aime sans doute plus que vous Ee l'aimez
vous-même...

— C'est là une appréciation, monsieur,
que je ae vous reconnais pas le droit de
faire.

— L'affection que je lui porte, continua le
fermier, n'a malheureusement pas pu le pro-
téger contre un premier mouvement de co-
lère, dont je n'ai pas été le maître... ma fille
déshonorée, ma confiance trahie, notre hon-
neur perdu !... tout cela du même coup et à
l'improviste !... j'étais armé, le coupable était
la... mettez-vous à ma place, monsieur, et
osez me dire que vous n'en eussiez pas fait
autant!... Un instant après, la raison reve-
nue, j'ai béai le ciel de ce qu'il avait fait trem-
bler ma maia... je ne m'étais rendu aucun
compte du résultat de mon imprudence...

— Le mot est indulgent, reprit M. de Bus-
sières; les juges en trouveraient un autre...
Quoi qu'il en soit, moasieur, vous devez com-
prendre que cet odieux attentat change la
face des choses... je m'étais laissé attendrir à la
pensée de vos souffrances paternelles, j'avais
cédé aux sollicitations de ma nièce, vos ma-
nœuvres allaient réussir...

— Mes manœuvres! répéta Claude; que
voulez-vous dire, monsieur?

— Je veux dire que. non content de me dé-

posséder du cœur de mon fils, non content de
substituer votre autorité à la mienne, vos
droits aux miens, non content d'user et d'a-
buser de l'influence que vous donne votre ré-
putation usurpée de vertu et de sagesse, vous
avez encore voulu accaparer l'héritier des
Bussières.

Grâce aux douloureux souveairs de ce qui
s'était passé la veille, grâce aussi au respect
que lui inspirait le légitime courroux de ce
père ulcéré, Claude trouva la force de contenir
son indignation.

— Monsieur, reprit-il avec un calme appa-
rent, il y a de ces accusations auxquelles un
homme de moa caractère peut se dispeaser
de répoadre, elles retorabeat sur leur auteur,
qui, seul, doit eu rougir.

— Monsieur, vous oubliez...
Claude n'avait plus rien â méaager; toat

projet d'alliaace était bien rompu.
— Je n'oublie rien, continaa-t-il, et je vais

vous le prouver : Vous avez été ua mari ia-
juste et ua père dôaaturé ; vous avez, lorsqu'il
était eafaat, banni votre fils de votre présence
et de votre cœur... Ces droits, cette autorité
que vous me reprochez d'avoir usurpés, vous
les aviez répudiés; vous n'aviez rien du père
de famille, pas même, de loin en loin, ce vul-
gaire iatérêt qui sauve l'apparence ; il y a de
pauvres enfants que l'oa jette au coia d'uae
borne ; vous avez abandoaaé ie vôtre, non pas
précisômeat à la charité, maisâ ia sollicitude
publique...

M. de Bussières était au comble de l'exas-
pération.

— Comment ! reprit-il, ce n'est pas assez
4'être un assassia, vous venez eacore m'in-
suiter chez moi !

— C'est alors que nous l'avons recueilli,
poursuivit Francœur, sans daigner répoadre.

— Vous saviez bien ce que vous faisiez.
— Nous savions que nous accomplissions

une bonne œuvre, et cela suffisait.
-— Une boane œuvre doublée d'espérances.

— Je croyais vous avoir prouvé, à uae cer-
taine époque...

— Que vous étiez assez habile pour refuser
ciaquaate mille francs, daas l'espoir que plus
tard ils décupleraieat... Oui, ea effet, je me le
rappelle.. "*aa*>

Claude tordait soa chapeau pour donaer
une issue à sa colère.

— En ce cas, reprit-il, j'ai été bien mala-
droit, car, ce plan, si parfaitement combiné,
je viens de le détruire d'ua seul coup.

•— L'évéaement a devancé vos calculs, voi-
là tout. Vos innocents complices sont allés
trop loin ; ils ont un peu abusé de la liberté
que vous leur laissiez... J'ajouterai, à ce pro :
pos, que vous ne devez vous en prendre qu'à
vous et à votre sainte femme de ce qui arrive.
Sur mon honneur, on n'a jamais vu fille si
mal gardée.

— J'ai eu tort ea cela, répondit tristement
le fermier ; mais j'avais confiance, et je ae sa-
vais pas qu'ils s'aimassent.

— Vous y avez rais de la bonne volonté,
cela sautait aux yeux... Ce n'est pas le tout,
monsieur, que de foader des écoles, d'insti-
tuer des bibliothèques, de prêcher et de mo-
raliser sur la place publique, ajouta ironique-
ment le vieux gentilhomme; il est également
boa d'avoir l'œil à ce qui se passe chez soi.

Claude baissa la tête, car il y avait du vrai
dans ce que disait le baron... Par moments,
il se reprenait à espérer que toat n'était pas
perdu; la colère était un peu soulagée, et la
froide raisoa reveaait.

— Epargnez-moi, monsieur, reprit-il d'une
voix grave; je suis â la fois si offeesé et si
coupable. moi-même que je ne sais plus qui
doit l'emporter de mes reproches ou de mes
regrets... Je venais ici plein de gratitude et de
soulagement, touché jusqu'au fond de l'âme
du consentement que vous veniez de donner,
et que je n'espérais pas, je l'avoue... Et voilà
que, par ma faute, ma fille est perdue à ja-
mais!... Vous pariiez de tribunaux, monsieur

le baroa'; que serait cet arrêt des hommes en
comparaison du châtiment que m'inflige celui
du Destin ? Au moment où j'ai appris le plus
grau i désastre qui puisse frapper un père v il
a fallu que mon dmgt fût sur la gâchette d'un
fusil... Que la volonté de Dieu soit faite!...
Puisse-t-il vous éclairer sur la sincérité, sur
le désintéressement de l'affection que nous
avons toujours portée à votre fils ! Je me se-
rais volontiers dépauiilô de tout ce que je pos-
sède pour que la dot de Modeste fût à peu
près égale à la fortune actuelle de Christian.

— Monsieur, interrompit sèchement le gen-
tilhomme, tous les millions de la terre ne la-
veraient pas le sang que vous avez répandu...
Toutefois, je me prêterais volontiers à répa-
rer de mon mieux le tort fait à mademoiselle
votre fille ; si ce qu'on m'a donné à entendre
est vrai, si elle devient mère, son enfant sera
reçu ici à bras ouverts. Nous lui rendrons, et
au-delà, ce qae vous avez, autrefois, fait pour
Christian... mon fils lui donnera son nom...

Tel que nous connaissons M. de Bussières,
c'était déjà une belle concession... mais, qui
sait? peut-être, sous celte apparente gran-
deur d'âme, ne soi!geait-il qu'à S3 ménager
une chance de perpétuer sa maison, pour le
cas où Christian ne se marierait pas... Peut-
être aussi prévoyait-il que, grâce â la clause
suivante, on refuserait.

— Je ne mets à cela qu'une condition,
poursuivit le baron, c'est qu'il ne connaîtra
jamais sa mère et que vous oublierez qu'il
existe.

— Quoi ! objecta le fermier, vous voudriez
enlever à ma fille la seule consolation qui lui
resterait?

—.Ce serait, en même temps, effacer le té-
moignage de sa faute ; etle pourrait se marier,
une dot tfface bien des choses.

Claude fit un geste d'indignation.
_— Dame ! reprit avec cynisme M. de Bus-

sières, ce a'est pas le moment de faire le dé-
licat... Je coanais, moi, un jearie gaillard, da

nom de «Guillame, qui endosserait la" situa-
tion, les yeux formés.

— Ah! monsieur! Et vous croyez que moi,
Claude Francœur...

— Pour Dieu ! pas de grandes phrases ! re-
prit le baron ; il vous reste encore une res-
source : si votre malheureux coup de fusil n\
pas ébruité l'aventure, faites voyager à point
M Ue Modeste ; vous savez le proverbe : Quand
on le sait, c'est peu de chose ; quaad on lï-
gnore...

— Assez! monsieur! interrompit Claude ie
n'en entendrai pas davantage.

Et, saluant légèrement, il coupa court, ea
se retirant, à un entretien qui ne pouvait
avoir pour résultat que d'enveaimer encore la
situation.
_ M. de Bussières accompagna d'un sourire
ironique la sortie du fermier; de l'une des
fenêtres du salon, il ie vit traverser la cour
d un pas chancelant, et remonter à cheval
comme un homme ivre.

— Enfin! se dit-il, satisfait de lai-môme,
voilà ce chêne déraciné, cet orgueil réduit.

Cependant, quelques inconnus criaillaient
et gesticulaient dans la cour. En même temps,
accourait Pierrotin, poussant des lamenta-
tions.

— Qu'y a-t-il? demanda le châtelain, est-ce
que Christian irait plus mal.

— Non monsieur le baron, au contraire,
mademoiselle Franciae et ie coloael sont au-
près de lui.

— Très bien ;.que veuleat ces hommes, làn
bas, et que signifie ce tapage?

— Ah! si M. le baroa savait!
— Comment veux-tu que je sache, animal,

si tu ne me le dis pas ?
— Monsieur ie baron avait voulu que ma-

demoiselle Mariette réglât les fourniture»
journalières...

— Eh bien, après?

(La suite â demain)
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teurs peuvent avoir varié en même
temps que celles de l'élu? Oui, assuré-
ment, elles peuvent avoir varié, mais
elles peuvent aussi n'avoir pas varié ou
n'avoir pas varié de la même manière.

On vote d'après l'accord présent de
ses propres opinions et des opinions du
candidat; mais on ne prévoit pas ce que
deviendront les unes et les autres dans
un avenir plus où moinslointain. Une
nouvelle élection peut seule dire si le
député repVôsente^ toujours fidèlement
ses électeurs. Voilà pourquoi les candi-
dats républicains, qui, une fois députés,
sont devenus légitimistes (le nombre
en est considérable) auraient dû com-
mencer par donner leur démission
avant de travailler à gratifier d'un mo-
narque les honnêtes gens qui, précisé-
ment en votant pour eux, avaient dé-
claré n'en pas vouloir.

Il nous semble que c'eût été pour eux
un devoir de loyauté.

Voici le remarquable article du Jour-
nal des Débats dont il est fait mention
dans notre correspondance :

Dans le débat qui a précédé l'adoption du
programme du centre droit, M. le duc de Bro-
glie s'est appliqué â démontrer que ce pro-
gramme ne pouvait amener aucune scission,
aucun désaccord même entre le centre droit
et la droite modérée. Nous serions assurément
désolés de voir Je centre droit se brouiller
avec la droite modérée; mais, dans la situation
présente, il importe d'écarter toute équivoque,
et c'est pourquoi nous eussions souimté que
M. le duc de Broglie n'eût poiut cherché à at-
ténuer aax yeux de ses amis de la droite la si-
gnification ef la poitée du programme.

Nous n'ignorons pas que l'ancien vice-pré-
sident du cabinet du 24 mai n'a pas ua goût
prononcé pour les définitions claires ; qu'il se
plaît, volontiers aux compromis et qu'il ne ré-
pugne pas aux alliances avec restrictions
mentales. Mais il y a des moments où cette po-
litique de demi-teinte ne suffit plus, et nous
sommes dans un de ces moments -là.

Les conservateurs de ia droite et du centre
droit ne peuvent plus hésiter davantage de-
vant une résolution décisive. Il faut qu'ils se
résignent à faire la république ou à laisser
férê i'empire : et nous ne comprendrions pas
qu'ils ne fussent pas amenés â faire la républi-
quejCar les lois constitutionnelles que le cen-
tre gauche est décidé â voter comprendraient
nécessairement, comme toutes les Constitu-
tions républicaines, uae clause de révision,
pour permettre â la souveraineté nationale de
rentrer dans l'exeicice de ses droits après ua
délai de sept ans.

Noys sommes charmés de reconnaître, mal-
gré certaines ambiguïtés de la rédaction du
programme, que Je groupe assez nombreux
dont M. le duc d'AurJiflVet-Pdsquier avait
avant-hier la présidence, ai «put M. Je duc de
Broglie était, si nous ne nous trompons, Je se-
crétaire, n'a point hésité, et nous comptons
désormais sur lai pour l'organisation du « sep-
tennat-impersonnel », ce qui est le moins dé-
sagréable synonyme de la République ; mais,
ea faisant ce pas décisif, ii ne faut point que
le centre' droit ait l'illusion de conserver avec
lai toute la droite modérée ou môme tout le
centre droit

Il y a daus ces deux groupes des monarchis-
tes aveugles qui repoussent TeiBpire, —ils
l'affirment du moins, — mais qui s'obstinent
néanmoins à laisser ouverte une porte par la-
quelle ils savent bien que l'empire seul peut
passer. Si, comme nous en avons peur, ces
monarchistes-impérialistes s® rcfuseat à ac-
£ompaguer le centre droit dans son évolution
veïS la République constitutionnelle, il faut
que lô centre droit ait le courage de se séparer
d'eux, et qw cette séparation soit nette et h*
révocable. '

Les raénagemealSj les atténuations, les eu-
phémismes ae sont plus fie mise ici ; tôt ou
tard, d'ailleurs, ia scission entre les constitu-
iionnels et les cés.arieos du côté droit devrait
s'accomplir ; ii vaut mieux que ce triage né-
cessaire s'opère aujourd'hui fit que chacun
ailie où lô portent ses affinités naturelles': les
uns au gouvernement constitutionnel et par-
lementaire, soasVeulpc- de la République ; les.
autres â ia dictature fmp\?riale.

CANAL, DE SUEZ

CHAMBRE DES LORDS. — Séance du 5 juin.

La féiDce est ouverte à cing heures.
LOHD DUNSANY propose qu'une Adresse soit votée

à la reisie demandant les copies de tous traités ou
conventions relatifs à la neutralité du canal de
Suez en temps de guerre. La route : percée à tra-

ders l'isthme est pratiquement devenue non seu-
lement notre voie de communication commerciale
avec l'Inde, mais aussi, et dans .des proportions
assez considérables, notre route .militaire ; les
grands intérêts du pays restent, de ce côté-là,
entièrement sans protection, par l'absence soit

. de traités ou de conventions, soit de précédents
établis, soit même d'ententes ayant un caractère
privé.

L'époque actuelle semble partieulièreœent pro-
pice pour mettra sur un pied solide nos relations
avec les diverses parties qui réclament un droit
de propriété sur le canal de Suez. Le fait, que
HOUS avons eu à traiter avec deux puissances dont
les intérêts ne sont pas clairement définis et avec
une compagnie politico-coinmerciale, a rendu né-r
eessaire d'en venir à une entente claire et caté-
gorique avec les parties, de manière à ies rendre
responsables envers nous de toute interruption de
.notre trafic.

Les documents dernièrement soumis au Parle-
men* ont fait voir à quels dangers nous serions
exposés dans l'Inde le .jour où nos commu-
nications viendraient à être menacées d'une ma-
nière sérieuse»,

M. de Lesseps avait tout d'abord exprimé l'in-
tention de contester . la résolution prise; mais
tous ies gouvernements de l'Europe, y compris la
Praace elle-même, ont été d'accord pour la main-
tenir, et, par suite, les engagement* .ont été res-
pectés. Si la Compagnie ne s'était pas soaqjis.e, il
n'en serait résulte d'autre crise que la prise de
possession du canal par le gouvernement égyp-
tien, agissant sous 1'autarité du suùjyj. Ces in-
convénients n'auraient été qus de courte dui'é* et
se seraient bornés aux irrégularités de service ré-
sultant de l'emploi d'officiers n;pins expérimentés
et moins habiles sans doute que cësx naturelle-
ment attachés à l'exploitation du canal.

L'orateur termine en disant qug le gouverne-
ment est disposé à accueillir toute proposition rai-
sonnée a J'ant Pour objet de' prévenir le renouvel-
lement d'ut; différend de la nature de celui qui
vient de se produire. Un second conflit se termi-
nerait, à coup sûr, co'iame cela a failli arriver
cette fois, par la prise" .de possession de l'exploita-
tion du canal au nom du gpuvernement égyptien
et sous l'autorité de la Porte.

Quant à la question de neutralisation du canal
«u temps de guerre, c'est là, dit lord Derky, «ne >
question politique d'une haute importance sur la- j
quelle, on le comprend sans peine, le gouverne- .
aient ne veut pas s'engager et' à propos de laquelle
il n'a rien à répondre à l'honorable préopinant.

L'incident est vidé et la séance est lev'ée.
Prévoyant le cas d'une guerre navale, l'orateur

démb.ntre que rien ne serait pius facile que d'in-
terrosipre la navigation du canal. L'état actuel de
l'Europe' est favorable à un règlement à l'amiable
du cette importante question. Le noble lord pens.e ;
qu'il n'y aurait aucune difficulté sérieuse à en ve- (
air à un arrangement qui assure à chacun ses (
droits. . I *

LE COMTE DE DERBY reconnîiv *??*• la haute

importance de la question. Le canal de Suez, dit-
il, est incontestablement une grande entreprise,
suffisante pour le personnage qui l'a construit daus
une position digne d'envie. Cette œuvre gigantes-
que a été un bienfait pour le monde entier, et
eile s'est réalisée contrairement à ce que l'on
croyait généralement, surtout en Angleterre. Le
résultat de l'entreprise a été hautement favorahl*
au coiïimerce et à la politique, et l'Angleterre est
celle des nations qui en a le plus largement pro-
fité.

L'orateur ne saurait reconnaître que la position
de l'Angleterre est précaire et que ses droits ne
sont pas clairement définis. La concession de
185^, faite par lu vice-roi d'Egypte et sanctionnée
par la porte, définit d'une manière très-nette et
très-précise les droits ainsi que les devoirs de la
compagnie concessionnaire au canal, et elle ga-
ran'.it la neutra ité du canal pour la marine mar-
chande. Sans doute, il y a eu une période de ma-
laise et d'incertitude lorsque M. de Lesseps a ré-
clamé des droits de péage plus considérables que
ceux qne les divers gouvernements européens
étaient disposés à lui allouer ; mais la commission
internationale, à laquelle la question a été sou-
mise, a tranché le débat, contrairement aux pré-
tentions de la compagnie du canal.

—- .— ■ i ngtli —. - .—-,—.

LETTRE DE L'INDO-CHINE

Aussi'ôt qu'on a eu connaissance à Saigon
des massacres commis sur les chrétiens indi- •
gènes qui avaient trop généreusement pris
fait et cause pour nous tors de l'expédition de
F. Garnier, M. l'amiral Krantz a envoyé sur
la côte de l'Annana au Tonkio, la flotte dont il
dispose. Le Montcalm, le Decrès, le d'Estrées,
aptes s'êîre montrés sur le littoral, doivent se
rendre en Chine. Les canonnières à vapeur le
Scorpion, {'Aspic et VEspingole resteront au
Tonkin jusqu'à nouvel avis, ainsi que 300
hommes d'infanterie de marine.

La signature du traité avec l'Annam, ie dé-
part de nos bateaux, ont mis, il est vrai, un
terme aux tueries ; mais la fureur des indigè-
nes n'a fais, qa'augmenier lorsqu'ils ont appris
que Lieou-Eou, le chef des Pavillons-Noirs,
celui qui a fait tomber M. Gan.ier, dans une
embuscade, venait d'être nommé général â
quatre parapluies avec le titre de prince ho-
aoraire. Il y a plus: on interdite M. Dupnis,
un négociant français qui avait prêté à M. Gar-
nier une vigoureuse assistance, de séjourner
dans les eaux du Fleuve-Rouge et d'avoir à
cesser ih voyages d'Haonoï au Ytmnan par la
route qu'il a osé ouvrir le premier aux tran-

sactions commerciales.
Le Tonkin ne nous appartient pas ; M. Du-

puis n'a aucun caractère officiel; il est donc
étrange qu'on lui défende de trafiquer en pays
étranger comme il l'entendra, et, bien en-
tendu, à ses risques et périls.

M. Moara, représentant du protectorat fran-
çais au Cambodge, vient de publier dans le
Courrier de-Saigon ie recensement de la po-
pulation de, ce pays. Elle est, d'après nos cal-
culs, de 945,954 âmes, et se compose, indé-
pendamment des indigènes, d'un grand nom-
bre de Chinois, d'Annamites et de Malais. On
y comptait, au commencement de cette an-
née, 1,263 bonzes, 1,401 mandarins, 50 ac-
teurs, 148 marins de la flatte, 65 agents de
police, 115 prisonniers et 4,628 sauvages ou
aborigènes insoumis.

Tous les trois ans le roi du Cambodge fait
faire ie relev^ des hommes de 15 à 70 ans,
afin de pouvoir établir un tableau de classe-
ment par âge de la population mâle et fixer
pour chacun la durée du service qu'il doit à
l'Etat. Les inscrits de 18 à 50 ans sont requis
pour la guerre et les travaux d'utjliié publi-

! nue. Ceux de 50 à 70 ans peuvent être em-
ployés à d?s services peu pénibles à exécuter
sur place, maisii faut dire qu'on n'exige pres-
que jamais ries d'eux.

Les jeunes gens de 15 à 18 ans sont inscrits
pour mémoire, et dang Je |)uî de faciliter les
recensements ultérieurs. Le nombre dssjqurs
de corvée pour chaque inscrit de 18 à 50 ans
est de 90 daus l'année ; ces corvées peuvent
être rachetées en totalité pour ia somme de 20
ligatures, ou 18 francs. Afin d'atténuer le plus
possible le tort que pourrait porter à l'agricul-
ture une loi aussi exigeante, le gouvernement
ne prescrit les corvées qu'aux époques où il
n'y a pas grand'ehose à faire im champs.

Aucune limite de temps n'est »see pour
ce qui regarde le service militaire.. Il n'y a pas
d'armées permanentes, mais les contingents
fournis restent sans les drapeaux tout le temps
que le service de l'Etat t'exige,

L'obèse mandarin, chargé de rendre une
impartiale justice dans la ville chinoise de
Chinhaï, vient d'être obligé de sortir des "rêvés
heureux où ie plonge lîa.bitjieïlemenî sa pipe
d'opium, en voyant Yap Bowpo, \m de ''ses
sinistrés, faire irruption devant son triba-
nztmm -teJiîe sa parenté, et déballer d'une

1 f>oiteeo laque ffl§m deux têtes jeunes fr»î-
chenisnt décollées, L'u n$tV02ait d'être détachée
des épaules de la belle Àhïo, femme dudit
Yap-Bosipo, l'autre avait appartenu à If an -
ïauco, son "amoureux complice et directeur
du théâtre,. à Canton.

Lorsqu'un O hetloaux yeiijt bridés fait tant
que de tirer vengeance d'une mésaventure
conjugale, l'usage, plus sévère que la' loi, i'o-
blige â ne point faire les choses â demi; il lui
fiut nou-seuiernent couper le cou du galant
séducteur, mais encore edtjj de JV'pou^e infi-
dèle. Si un sentiment de pitié biea a&turel,
u'esS-ee pas, lui faisait épargner sa moitié
coupable, cette sensibilité tout â fait iocorri-
îucompnse dans le Céleste Ëntoira l'enverrait
devant un tribunal qui le condamnerait com-
me meurtrier, et une condamnation dans un
cas semblable, c?«si Ja mort.

Les deux infortunes amants, héros de ce
récit, ayant été, comme ou l'a vti, décapités,
le bon grog juge de Chinhaï n'a plus eu qu'à
s'assurer de leurs coupables relations par une
sorte de jugement de Dieu, eî à aét effet ? il a
ordonné qu'on apportât devant lui un baquet
plein d'eau, que les têtes y fussent plongées,
et qu'un des assistants remuât ie tout avec un
long hambou.

Si les sanglants trophées de ia vengeance
des époux chinois, violemment mis en rota-
tion par ie bâton, arrivent un seul moment â
se trouver face à face, ie juge déclare l'adul-
tère évident et proclame que l'époux a agi dans
la plénitude de son droit. Mais si les lèvres :
déeolor.ées des victimes ne parviennent pas à <
se toucher," ia mari n'est au fond qu'un vil
assassin et condamné à fournir une fr qisi^me i
tôle au baquet. ' i

Comme il est à peu près impossible que i
deux têtes soumises â nu mouvement gira-
toire dans an tube étroit ne se rencontrent
pas, les juge* mandarins ne proclament peut-
être qu'une fois sur dix mille la criminalité i
des hommes maries et l'innocence des amants. ]

Par malheur, les chefs de ia belle Abio et »
de l'auteur Han Tauco ne firent pas exception
â la règle, et Je juge déclara leur mort violente e
lustifiee; mais, comme en Chiue , pas plus k

qu'en France personne n'a le droit de se faire n
justice, Yap Bompo a été condamué â recevoir
Sent coups de rotin sur l'échiné. C'est pour
rien. {Temps.)

ii
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ÉCHOS DE PARTOUT
B

M. Guillemard, maire révoqué du Havre,
t reçu d'un assez grand nombie dé ses an-
:ieus administrés une statuette de M. Thnjrs
:omme témoignage de bon souvenir.

Plusieurs peintres signent en ce moment
nne-pétition-adresse au ministre des beaux-
arts pour demander que la décoration inté-
rieure du Panthéon soit mise au concours au
lieu d'être concédée « aux favoris » de l'admi-
nistration.

*
* » *

Le conseil municipal de Nice a voté à l'u-
nanimité nue - proposition du maire deman-
dant qu'afln de témoigner sa reconnaissance
envers M. Bergondi, qui s est toujours montré
«i dévoué aux intérêts du pays, la ville se
chargeât des frais d'instruction des trois Us
du député défunt.

*
* *

La fêle villageoise organisée mercredi dans
les jardins du concert BesseJJJèvre, par les da-
mes patronnes^es de la Société de charité ma-
ternelle de Paris, a obtenu un succès complet.
Une véritable fête de Saint-Cloud en minia-
ture, poétisée, plein de bruit, d'entrain, d'a-
nimation, avec des paysannes coquettes dans
le genre des bergères de Watteau, et des
marchands blasonnés.

Eatrez, entrez ! les roues des tombolas tic
tacquent, les boules roulent, ies toupies hol-
landaises ronflent, les chevaux de bois tour-
nent ; la musique joue les quadrilles ies plus
joyeux. Coco frais ! à la glace !

Ah ! par exemnle, c'est une vraie forêt de
Bondy, et les pick-pokts vous attendent à cha-
que coin pour vous dévaliser, fort courtoise-
ment, avec les pius charmants sourires, il
est vrai, mais de la façon la plus complète.

One main parfumée vous accroche subrep-
ticement une rose à la boutonnière, pendant
qu'une seconde vous jg'isse une palette de
tombolas : vous en êtes pour vos deux louis.
Comment refuser à ces beaux sourires, à ces
jolies voix qui vous disent : C'est pour les
pauvres mères !

Douze boutiques élégamment couvertes
d'un vélum multicolore, sont installées en bor-
dure de la promenade circulaire.

Le premier kiosque est tenu par M m° Lau-
rent ; on y débite cigares pur Havane et ci-
garettes russes.

Le deuxième est un étalage, de bonbons et
sucres d'orge : M mo la marquise de Las Maris-
mas et Mmc Halphen sont chargées de satis-
faire les gourmands.

Le troisième, une boutique de fleuristes,
M m" Louise Cahen et Moisson, qui ne peuvent
suffire â toutes les demandes.

Dans le quatrième, M mo la duchesse de Tré-
vise vend des jouets d'enfant.

Le cinquième et le sixième sont réservés
aux objets de consommation, bières, gaufres
toutes chaudes, etc. M muS de Doissieu, de Ca-
raman, Jacob* et Ctieronnet.

Le septième kiosque est 'tenu par M œe la du-
chesse de Malakoff, qui y a installé un tourni-
quet ; à tout coup l'on gagne ? un pain d'é-
pice !

Dans le huitième kiosque, une toupie hol-
landaise, sous la direction de Mra" Siéra et
Mure.

Au neuvième, M."" Ja comtesse de Kleftz-
kouka offre des macarons.

Dixième kiosque, jeu de rouge et noir, tenu
par M mo de Montmorency et la comtesse de
Mercy- Argentan.

Chevaux de bois sons la hante direction de
M""*5 la comtesse de Failly, au onzième, et jeu
de balançoire, au douzième, organisé par
M K8 la marquise d'Espeuilleset la comtesse de
Mercy.

Au buffet sont la duchesse de Mouchy, la
comtesse de Walewska, M œe Elissei5, Ja ba-
ronne de Koman, MmB Alphand et M*e Reidels-
perger.

Recette monstre.
Le grand succès de la foire est la tombola

où Mm= la princesse de Metternich, Mmo la
comtesse de Pourtalès, assistées de MM. de
MM. de Tarenne, Fitz- James, BJouct et Dela-
rnarre, offrent à qui s'approche des palettes de
numéros de deux à quarante francs, suivant
la valeur du lot expertisé coram populo.

Dans ce coin-la on a fait plus de 8,000 fr. de
recette.

Nous ne devons pas oublier un bal d'enfants
installé sur la pelouse, qui aéiéua des attraits
de la fête.

C'est la musique du 82" de ligne qui faisait
daaser les bambins roses,

A sept heures du soir, la fête du jour était
terminée. A huit heures, elle reprenait déplus
belle, avec lanternes vénitiennes et girandoles,
et se prolongeait jusqu'à minuit.

Il est impossible de fixer même approxima-
tivement le produit; de celte fête, doat tous
ceux qui y ont assisté garderont le meilleur
s.QUf^nir, et oui portera la joie dans dé nom-
breuses familles.

*

Sur les degrés du temple de la Bourse :
— Vous savez si j'ai le flair de ces choses-

là; eh bien ! je vous prédis uae petite hausse
dont vous rne direz des nouvelles Pour com-
mencer'; iàcheteï-Hiûi, je yptjs prie, vingt mille
ou mieux.

— , Ttès volontiers, donnez-moi une couver-
t,ure.

— ivepp^tje chaleur!..,
*

f *
X... est un fruit sec de Ja peinture. On con-

naît en outre l'état de délabrement ou il laisse
&wi atelier, dans lequel il ne travaillé presqoe
jamais.

Hier un de ses amis ie rencontre à l'Exposi-
tion des Champs-Elysées.

•sr yeus n'aviez rien ici ?
— Ma foi non, Je n'ai pas voulu exposer ;

mais si vous voulez voir dé ma peinture, ve-'
nez donc un de ces jours à mon atelier ; ii est
plein de toiles...

— !.. D'araignées?

CHRONIQUE
Nmis apprenons, par dépêche télégraphique,

que M. Ravier Dumagny, juge au fribûljat de
première instance de Lyon, vient d'être nom-
mé vice-président du tribunai en remplace-
ment de M. Biuaeaii, qui a démissionné on sait
dans quelles conditions. j

M* Phêlip, avocat du barreau de Lyon, est
Boramôjugeen remplacement de M. Ravier
Du'magpy." j

Plusieurs processions sont sorties ce matin i
de leurs paroisses respectives. t

Nous avons remarqué surtout celle deSaint-
Bonaveoture, qui nous a semblé la plas bril- I
laute, celle de Saint-Jean et celle de Sai»t- ê
Nizier.

L'afflaeneedes fidèles était relativement très-
grande.

Nous reparlerons, en quelques lignes de- s

main, de cette fête. Ar,
-———■—- Il

Par décret du président de ia république, I
inséré â l'Officiel, sont promus dans le corps a
des officiers de santé de l'armée de terre : n

Au grade de médecin principal de i r» classe :

MM. jj

Besançon (François-Marie-Victer), médecin prin-
cipaMe '<!e classa aux hôpitaux de Lvon en
remplacement de M. Ladureau, décédé." ' ™

H'
Au grade ds médecin principal de 2e classe :

MM. ' '
 q:

■forand (Jean-Salvy), médecin-major de l™ classe

 ■ ' m

aux hôpitaux de Lyon, en remplacement de M.
Besançon, promu.

Chev.issu (Claude-Louis-Htppe'yte) , médecin-
major dei™ classe au 62° de ligne, en rempla-
cement de M. Armieux, promu.

Michel (Charles-Hector), médecin-major de 1"
classe aux hôpitaux de Lyon, ea remplacement
de M. Motard, promu.

Voici, d'après le Lyon-Médical, le bulletin
sanitaire de Lyon pendant la première se-
maine de mai :

L'état médical régnant persiste avec les mê-
mes caractères ; c'est toujours l'élément sabur- '
rai infectieux qui domine.

Les fièvres typhoïdes n'ont pas encore dis-
paru ; elles sont moins nombreuses; mais les
hôpitaux civils comptent encore journellement
trois ou quatre admissions environ pour cette
cause. Toujours beaucoup d'états bilieux et
d'embarras gastriques avec ou sans fièvre.

Les pneumonies sont toujours très-fréquen-
tes et en général graves ; les phthisiques sont
aussi assez éprouvés.

Quelques diphthéries et quelques rougeoles.
Les varioles persistent dans leur rareté. En-
core quelques varicelles.

Les rhumatismes articulaires aigus sont as-
sez fréquents. Quelques érysipèles.

Le bulletin des causes de décès pour Lyon,
du 18 au 31 mai 1874 (deux semaines) donne
les résultats-suivants :

Variole, 0 ; — Scarlatine, 1 ; — Rougeole, 2 ;—
Fièvres continues, 60 (typhoïde, 58; muqueuse, 1;
catarrhale, 1 ;) — Erysipèle, 4 ; — Bronchite ai-
guë, 15; — Pneumonie, 33 ; — Pleurésie, 3 ; —
Dyssenterie, 0 : — Diarrhée, 5 ; — Cuolérine,
0; — Choléra, 6; — Angine couenneuse, 1; —
Croup , 3 ; — Affections puerpérales , 4 ; —
Affections chirurgicales, 2f? ;. — Autres maladies
aiguës, 23 ; — Pbth'sie, 47 ; —- Autres maladies
chroniques, 44; — Causes accidentelles, 4. —To-
tal : 380. — M.0''t-nés, 29.

On a distribué à la chambre italienne le pro-
jet de loi approuvant la convention postale
avec la France signée à Paris le 15 mai -der-
nier. •

Les avantages que l'Italie retire de celte
convention consistent :

1" Daiis une communication pins rapideavec
l'Angleterre, attendu que ia France entretien-
dra â ses frais deux trains express par jour;

2* Dans la réduction du prix de transit sur
le territoire français de 25 fr.,44 c. à 15 fr. le
kilogramme pour les lettres échangées avec
ia Grande-Bretagne ; "

3° Dans la réduction de 20 fr. 63 c. à 10 fr.
le kilogramme pour ies lettres échangées avec
la Belgique;

4° Dans Ja rédaction à 1 fr. le kilogramme
pour le transport des imprimés et des échan-
tillons de marchandises échangés avec l'An-
gleterre et la Belgique. Pour ce premier pays,
l'on paie actuellement 1 fr. 81 cent.; pour le
second, i fr. 49 c.

Ea compensation, l'Italie accorde à la France
une réduction de 36 fr. 54 c. â 15 francs Je
kilogramme pour Je transit des lettres, et de
2 fr. 61 c. à 1 fr. le kilogramme pour les im-
primés et les échantillons que la France
échange avec l'Egypte et les pays au-delà de
Suez, par Ja voie du Mont-Cenis et de Btin-
disi.

Le ministre croit que la diminution du ta-
rif sera compensée par l'augmentation du

.transit et par les avantages que l'Italie reti-
rera de Ja première partie de la convention.

La commission a approuvé ie projet de loi.

On lit dans le Salut public :
« Oa annonce que l'administration aurait

l'intention de créer un immense entrepôt poul-
ies liquides.

« Cet établissement serait construit dans la
presqu'île Perrache, et l'emplacement choisi
nécessiterait des changements assez impor-

tants dans certaius agencements de la compa-
gnie du chemin de fer.

« Pour les vins qui viennent du Midi, c'est
bien ; mais pour ceux, en beaucoup plus
grande quantité qui nous arrivent du Beaujo-
lais et du Maçonnais, ce serait très-incom-
mode, et le quartier de Vaise semblerait bien
préférable, o

Nous recevons la lettre suivante, qei inté-
resse les habitants du quartier du Jardin des
Plantes, et à la suite de laquelle nous nous ré-
servons de fournir quelques observations com-
plémentaires.

Monsieur 1$ rédacteur.
Je suis, depuis leur commencement, les travaux

de la cote des Carmélites et mon esprit se déroute
de pltfs en plus en voyant 1§ tournure bizarre
qu'ils donnent à ce quartier. Il me parait impos-
sible qu'une délibération éclairée ait approuvé le
plan que nous voyons exécuter.

Le problème à résoudre était le suivant :
Faire disparaître le talus provisoire qui étrangle

provisoirement la côte en face des n05 22 et 24 de-
puis |2 ^np environ;

'Raccorder en mèhie temps la côte des Carmé-
lite*, la voie charretière venant de la Grotte, la rue
des Tarjles-Clsudiennea et la rne ThoidZaû en un
seul Carrefour,

fieui Eolufiong ce ^réseiitaiœt ;
1° Aclïeter'et démolir la maison Relingareî, dite

du Panipr-Fléuri. Le raccordement des quatres
voies se faisajot ti'prs spr rsrepjaçeinanî de cet im-
meuble sans autres travaux ; la côte était rétablie
dans son ancien état et restait comme dans le
passé la cemmuRication la plus directe, Ja plus. ,
ugr$ah:«! pour les pié,wus, Jaunie même qui soit
praticable pour descendre en ville pendant les gla-
ces e.t les neiges.'

2" Amener la rae de la G-rotte perpendiculaire- '
. ment feu mur ou «souvent'

:
d« 'Saim-Chà'ffes en '

comblant fa côte' dont elle aurait alors suivi la di- 1
rection jusqu'à la rue Tholozan, les propriétaires 1
des numéros 22 et 24 devant, après juste indem-
nitéj mettre leurs magasins au niveau du nouveau j
sol. ;'■" J

Cette deuxième solution a prévalu. Au moins
fallait-il, avant toute ouverture de travaux, être «
en accotd complet avec le propriétaire du nu- '
méro 2î, puisque sans cet accord ce plan n'est ^
pas exécutable ; aussi pas de suppression de talus, f
pas de raeeordemeht de voies possible, travaux de 1
terrassement inutiles, construction d'un perron f
plus inutils encore, car il ne se trouve dares l'^xé
d'aucune voie et remplacé ny «r, escalier, c'est-
à-dire pat- un interrupteur forcé d» toutes rela-
tions journalières, la pente douce eue nosaïeux c
avaient creusé en tranchée sur ce point. i

La nécessité de l'accord préalable avec le pro- <">
Bretaire du numéro 24 psi; $\ évidente aujourd'hui t
que nous ne pouvons attribuer son absence au r
début des travaux qu'à une seule cause • un peu
trop de précipitation 4 livrer la côte des Carmé- „
lues aux déblais provenant de la préparation du
sol de la future église du Bon-Pastéur. u

Et pourtant rien ne pressait; le décret d'utilité *■'
publique concernant les expropriations nécessaires ^
H cette ^construction n'est pas encore obtenu.

Un de vos abonnis. S

Les faits signalés par notre correspondant h
sont fort exacts. Toutefois, il faut remarquer n
que des deux solutions qu'il examine, la pre- U
raiôre devait nécessairement être écartée nour n
les travaux actuels, puisque les niveaux* des fr
bâtiments construits depuis douze ou quinze
ans sur la côte des Carmélites avaient été don- pi
Bés en vue de l'exécution que l'on est en train IE
de réaliser. Il n'est donc plus temps de dis- ti
cuter s'il valait mieux exproprier la maison
iu Panier flturi que de combler Ja côte. qi

Quant à l'escalier dont j! parle et qui a été d$
aratiqué au droit de la maison numéro 24, il li:
jst clair qu'il n'est que provisoire,, puisque le
juméro 24 doit être lui-même remblayé jus- qt
ju'au niveau du Jardin -dès-Plantes. 1 au

Il est clair aussi qu'on ne pouvait combler la

^ÊÊÊÊÊÊÈm«WWM—mm il liiinilin' ir'"' ' ^_^^, ^ ^-^ïï^

le côté au droit du numéro 24, sans s'être i c
entendu â l'amiable avec son propriétaire, ou t
fait régler, par voie judiciaire, l'indemnité \
qui lui est due; car, Dieu merci, nous ne s
sommes plus au temps où M. Vnïsse avait la I
prétentention d'enterrer ou de déchausser de t
quaire mètres les maisons, sans indemnité. \

Le perron qui choque notre correspondant <
est donc tout provisoire, et il est appelé à i
disparaître sous peu. Il est en bois, d'un coût I
fort minime, évidemment, et il ne faut y atta- <
cher aucune importance au point de vue de la
dépense. 1

Comae ledit très bien notre correspondant, i
ce sout les travaux de déblaiement du- terrain
destiné à recevoir l'église du Bon-Pasteur, qui
ont fait hâter le remblai de la côte des Carmé- i
lites. Nous ne saurions en blâmer l'adt«inis- :
tration, car la coïncidence des deux travaux
permet à Is ville de recevoir, sans bourse dé- i
lier, des milliers de mètres cubes de remblai,
qu'on n'eût su où trouver plus tard, ou qu'il
eût fallu amener de loin à grands frais.

L'économie, on le comprend, vaut beau-
coup plus que Ja miaime'dépense du perron
en bois.

Qaant à retarder les travaux du Bon Pas-
teur, Ja ville n'avait pas qualité pour le faire.
Ceux qui s'exécutent se font sur la propriété
même de la fabrique, et sont indépendants de
l'expropriation à laquelle fait allusion notre
correspondant.

Notre correspondant paraît supposer que
les travaux de la Côte des Carmélites n'ont pas
été précédés d'une délibération. Si c'est d'une
délibération de la commission municipale qu'il
veut parler, il serait dans l'erreur. Le journal
de Lyon a mentionné en son temps la délibé-
ration approbative de la commission.

Ea résumé nous croyons qu'il faut attendre
que les travaux de la côte soient entièrement
terminés pour bien en juger. Pour le resie, il
n'y a pas â douter que Je ou les propriétaires
qui doivent être indemnisés, le seront équita-
blement. Le principe que la propriété privée
ne doit jamais être sacrifiée à l'intérêt ou à
l'agrément public est un de ceux que ce jour-
nal s'honore d'avoir toujours énergiquement
soutenus.

Nous serons toujours heureux des observa-
tions que nos correspondants voudront bien
nous envoyer sur les questions d'édilité, lors
même que, comme dans le cas présent, nous
nous permettrions de ne pas partager entière-*
ment leurs vues. Nous ne sommes pas de
ceux qui pensent que le silence doit se faire
sur tout, et spécialement sur les affaires mu-
nicipales qui paraissent redouter tout ce qui
est dheussion publique et préalable, et ne
font connaître leurs décisions que lorsqu'elles
sont devenues irrévocables.

Une découverte importante, qui intéresse
la science au plus haut point, vient d'être
faite par un de nos concitoyens, M. François
Chevalier, directeur de l'institution Sainte-
Barbe.

M. Viollet-le-Duc avait engagé notre savant
à chercher un produit chimique qui put pré-
server ies métaux de.l'oxvdation. Un succès
mérité a couronné les efforts de l'éminent
chimiste et la découverte de « Ja poudre encaus»
tique - devient la solution d'un important
problème scientifique.

M. Viollet-le-Duc a adressé à M.François
Chevalier une lettre, dans laquelle il le félicite
sincèrement de sa découverte.

« Non-seulement, dit-il, la poudre encaus-
« tique préserve Jes métaux de l'oxydation,
« mais elle laisse à leur surface une couverte
« préservatrice. Le fer nettoyé avec cette-pou-
« dre ne s'oxyde plus.

« Il y aurait donc économie et avantage à
« employer votre procédé dans l'armée, pour
« l'entretien des armes dans nos arsenaux,
« .dans la marine pour l'entretien des cuivres,
« et enfin dans, les fabriques pour l'entretien
» des bronzes. «

M. le ministre de ia guerre. a reudi] justice
à M. François Chevalier ea adoptant son pro-
cédé pour l'armée.

De plus, un délégué envoyé par le gouver-
ment anglais est venu expérimenter ee BOU-
veau produit qui sera adopté pour la marine
de ce pays.

. ""™~" —™

La vitrine de 3». Dusserre renferme en ce
moment un des tableaux les mieux réussis de
M. Chevallier. Si nous nous sommes bien re-
connus, c'est uae vue de Ja rade de Marseille
(si on peut dire que Marseille à une rade),
f)fm à peu près du Prado. On voit s'avancer
dans la mer Jes beaux rochers sur lesquels se
trouve la madrague da Sfontredon; au loin, j
dans le vague, ie phare de Plânier, et à droite,
le profil des Iles de P-otnôgue et de Ratonneau. ,
— Nous sommes-nous trompés? Est-ce queJ-
que autre vue Méditerranéenne? — Quoiqu'il
ea soit Ja Méditerranée porte boghap & nos"
artistes. Il est impo«s!bJ# o> pausser plus loin '
l'harmp.ota qjuj niedk fait M. Chavailler dans '
ce" tableau, œuvre d'un fia choriste qui se '
tient volontairement dans une tonalité douce. \
^e C'.e!, !â mer, les rochers, tout cela se lie en
d'harmonieux rapports. Une iwiière diffuse
s'irradie d^ua ciel pommelé sur une mer pro-
fonde, et' produit une impression de grande
douceur et de mélancolie. .

Chose singulière et qui prou ve combien ç&a- f
que artiste transporte son propre sentiment
dans la nature ; tandis que M. ippian, par c
exemple, est allé chercher dans la Médijerra- '
uôe les coups de 1 nmière, o$ im. brumes obau- ,
•les qui s'évaporait d/-ujg$ \tm échauffée par
des rayons incandescents, M. Chevallier y a
toujours trouvé les molles clartés, les brises
rafraîchies qui précédent les pluies d>u- E
tomne. j

A côté da tabJeau de M. Chevallier est un c
joli morcieati de verdure d'un peintre d'Anne-
cy, M. Cabaud. Celui-ci, de l'école de Daubi- h
gny, est tout en fraîcheur et en feuillage hu-
mide, et fait contraste avec sa voisine la Pro-r
veace, cette « gueuse Kâi'uwiee », disait je ne .
sais quei écrivain (h%st-ce pas le président; de a
Brosses?) mais d'une beauté singuiiereffleiiJ P
fière. ' n

Avant-hier se présentait, devant le tribunal a

correctionnel, un procès intéressant et surtout 1
instructif. Que ies gens trop disposés à faire
des procès sans raison, uniquement pour sa-
tisfaire Jes rancunes d'autrui, en fassent leur
profit ! I €

Il y a quelque temps, M. C..., honorable p
négociant de notre ville, comparaissait, sous R
un prétexte des plus futiles, en police correc- 0]
tionnelle, à la requête de M. G-..., négociant à Sf
Voiron. cl

De quoi s'agissait-il ? D'un châssis apparte-
nant au sieur G-,., et placé dans les galeries de n ,
l'exposition de Lyon ; ce châssis avait été en- ei
levé par erreur par le sieur C..., qui, au mè- p(
me endroit, en possédait de grandes quanti- rn
tés, et qui, du reste, offrait de rendre l'objet ce
réclamé ou d'en payer la valeur, — en vit on 4
francs. fo

Le procè3 était absurde. Mais quelqu'un, p r
paraît-il, avait, dans un bat de vengeance,
intérêt à ce qu'il fut fait; c'était à l'instiga-
tion de cette personne qu'agissait M. G...

Le procès eut donc lieu. M. C... fut ac- nr
quitté, et le sieur G... condamné; en tous les l\i
Jôpens. à la sati^ficlion de l'auditoire scanda- rr,i
ti'sé d'un tel procès. Vi

Avant-hier, le sieur G..., qui n'avait pas
quitté Voiron, était tout surpris de se trouver Sei
sur les bancs de la police correctionnel^ sçu.3 j
a prévention de dénonciation calomnieuse et j t

j de diffamation, délits prévus par l'article 37-5
du code pénal. Il a ea beau dire que ce n'était

: pas lui qui avait tait le procès, qi:o c'était u
i sieur J..., ancien associé du sieur C... • i| a J?
. beau même produire des lettres du sièur J
1 dans lesquelles ce dernier déclarait prendra

pour son compte toutes les chances du pm
'. ces, il a eu beau demander que le sieur j '■
1 prit sa place, il a été condamné à deux cents
; francs de dommages-intérêts, à cent franc*

d'amende et aux dépens.
1 Sans doute, le sieur G... aurait eu une pein»

plus forte, de la prison, si le tribunal n'avait
, reconnu que, dans cette affaire, ii n'était pas
i le véritable coupable,
i Maintenant, m sieur J... paiera bien les
- dommages-intérêts, l'amende et les frais-
- mais aurait-il pu payer Jes quinze jours de
i prison auxquels le sieur G... a failli être con-
- damné? Nous ne le pensons pas.

, Que ce soit un avisa tous ceux qui sont as-
I sez faibles pour prêter leur nom et leur con-

cours â des gens qui les font agir en restant
- derrière le rideau et n'hésitent pas à com-
1 promettre ainsi l'honneur et la réputatioa des

autres.
Les Romains étaient plus sévères ; ils coa.

. damnaient les accusateurs, si l'accusé était
ê déclaré innocent, â la peine qui avait été re-
e quise contre lui. {Progrès) j "
e ■ ■■

e Avis aux amateurs d'astronomie.
s Nous nous trouvons dans un moment très-
g favorable pour apercevoir commodément là
■{ y planète Mercure, si rarement visible pour les
l personnes qui ne possèdent pas d'iastruments
. spéciaux.

Le 6 juin, vers 2 heures du matin, Mercure
e s'est élevé à la plus grande hauteur au-dessus
1 du plan de l'orbite de la terre, c'est-â-dire â7
il degrés.
s Cette condition rend Mercure bien plus fa.
'. cile à voir, parce qu'il reste, grâce â cette
e hauteur, bien plus longtemps sur t'horizan que
à le soleil.

Ainsi, le 5, levé à 4 h. 40 ra. du matin et
lt couché à 9 h. 14 m. du soir, il reste sur notre

horizon 16 h. 34 minutes, et Je soleil, levé
. â4h. 1 m., et couché à 7 h. 56m.,n'yestr«sté
Q que 15 heures 55 minutes. En outre, Mercure
s se couchant de plus en plus tard, il va arriver
s le 28 de ce mois, qu'il se couchera à 9 heures
il 47 m., et le soleil à 8 h. 4 m., restant aiBsi
e sur notre horizon/1 h. 43 m. après le soleil.
e C'est une des plus grandes distauces qui puisse
3 se présenter entre le lever et le coucher des
^ deux astres.
e II est fâcheux que ce soit à une époque de
s l'année où il n'y a pas, à proprement parler,

soas nos latitudes de vraie nuit ; l'aurore com-
mence avant que ie crépuscule du soir ne soit
fini, le soleil ne descendant pas à 18 degrés

e au-dessous de l'horizon, la lueur' du crépus-
e cule affaiblira bien l'éclat de Mercure.
s Dès le mercredi 10, les personnes habituées
- à regarder le ciel et qui connaîtront biea la

place de la constellation des Géraeaux pour-
it ront, en s'aidant de la. moindre binette, à dé-
- faut d'une excellente vue, découvrir dans le
s ciel la planète Mercure.
it A 10 heures du soir, elle doit toucher l'é-
;| toile de troisième grandeur « {epsilon) des
it Gémeaux qui se trouve âèr toutes ies cartes.

Du coucher du soleil, H h. 0 m., à celai d«
s Mereure, 9 h. 35 m., Sa plaisète ne sera pas
e bien loin de l'étoile et se verra avec elle daus

le champd'uue lunette, à l'ouest de l'étoile.

» Le monsieur, qui a élu do/micile sur la. plapee
 Bellecour et qui y faisait, comme nous l'avons

annoncé, ses deux repas quotidiens, devient
maintenant insupportable.

* ' Ne-s'avise-t-il pas, le soir, à onze heures,r
 de prendre un bain dans le réservoir desjêits

> d'eau? Son fidèle domestique l'accompagne
» toujours, et !Q protège de sa grande ombre1
 contre les regards indiscrets das passants ed

des passantes.
Décidément, il en use trop à son aise es

" monsieur,

Un nommé Bézy, chaudronnier, a i'habi-
t tnde, quand il fait chaud, de quitter ses châti-
? drons et d'aller s'installer près de la chapelle

de Fourvières pour implorer ia générosité des
passants.

I Quand les passants se laissent toucher par.3 sou bosjnaeni, cela va bien.
Mais quand ils font la sourde oreille, ah!

3 alers,'Bézy se met en colère, et dégoise tdut
> son vocabulaire d'argot,
[ Les gardiens de la paix ont trouvé Bézy UB
[ peu trop fort en Ângot-lade, et ont mis Bézy
1 dedans.
> Le tribunal a condamné Bésy à deux mèii
■ de prison.

Un prestidigitateur, un directeur de points
1 de vue, et un tourneur de chovaux de bois,
' un beau trio d'impressarii , comme on voit,
' comparaissaient hier en correctionnelle pour
' avoir administré une volée au père Barder

qui tenait à côté d'eux, à la Yilleue, un tour-
niquet de porcelaine, et qui avait obtenu .la
place la plus favorable à l'écoulement de sa
marchandise.

Entre autres blessures faites à Barrier; Ber-
trand, le prestidigitateur a escamoté l'oreille
de Barrier.

CeUfe oreille a é'4 estimée quinze jours $»
prison,

BOroujean et Colomb, les deux autres en-
trepreneurs, en ont chacun pour huit jours.

Avaat hier soir, le cadavre d'un enfant
nommé Poncet, âgé de treize ans, a été retira
des fossés d'octroi situés, au-delà de la rue d3
Chartres.

L'enfant s'est probablement noyé en vou-
lant prendre ea bain.

Uiie soupente, placée dans un atelier dépen-
dant A<n magasin de M. Duc, fabricant de pi-
pes, s'est subitement effondrée daus l'après-
midi d'hier.

Par un hasard inoui, l'accident a eu 1K3_H au
au moment de l'heure du diuer des ouvrières
qui travaillent dans cet atelier.

Il n'y a donc pas eu d'accident à déplorer.

Dans la matinée du 31 mai on a treavé sur
le territoire de la commune de S4int-Cyr-u|'
Fravières (Loire), le long de la voie ferrée <M
Roanne à Siint-Ëtienne, des débris de riche»
ornements d'église ea drap d'or, brodés or et
soie, les galons et les broderies étaient arra-
chés,

Tout paraît indiquer que ces objet prov'f1.0 "
nest d'un vol commis dans quelque" ioCf l\~
éloignée. Ils ont été probablement jetés de ia
portière d'un wagon, sur Ja ligue, par de?
malfaiteui s désireux de se débarrasser de piè-
ces à conviction compromettautes.

Les personnes qui seraient es mesure d8
fournir des renseignements sur co vol sont
priées de les adresser au parquet de Roanne.

AIN.— lin incendie épouvantable a, dans la
nuit de mardi à mercredi, détruit presque en-
tièrement [A village de Giron -Devant, co»-
muae de Giron, arrondissement ,de Nantua.
Vingt-quatre maisons biûlees. . - .

L'éguse et Ja maison "commune on* été pré-
servées, .

Une jeane femme .a péri dans Jes flammes.
A la nouvelle da sinistre, «n premier «^
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cours de 200 fr. a été mis par M. le préfet à
Ja disposition du bureau de bienfaisance
de la commune pour parer aux premiers be-
s ias.

M. le ministre de l'intérieur vient égale-
ment d'envover une première allocation de
500 fr. ■•■

LOIRE. — On écrit de Saint-Etienne an jour-
nal le Charbon :

« La situation de notre bassin houllier est
loin de s'éclaircir, et l'on a beau s'entourer de
tous les éléments ordinaires d'une saine ap-
préciation, la lumière ne se fait pas ; il est
difficile de mesurer l'étendue de la crise ré-
gnante, â plus forte raison d'augurer des jours
ou meilleurs ou plus mauvais.

« Quand une grande industrie comme celle
du fer, après avoir soutenu pendant huit ans
une crise terrible, parvient à force de capitaux
engagés, de sacrifices faits, de problèmes tech-
niques résolus, â se relever comme elle l'a fait
en 1872, elle était en droit de demandera sa
nourricière naturelle, la houille, quelques fa-
veurs et quelques ménagements. Il lui fallait
de grandes quantités pour satisfaire â ia de-
mande, on l'a rationnée et restreinte.

« Il lui fallait delà régularitéet une qualité
constante, pour lutter avec l'Angleterre et la
Prusse ; on lui a fourni des cokes â 35 ou 40 0/0
de cendres ; je n'ose pas dire qu'on en ajou-
tait ; mais il est certain que le prix excessive-
ment élevé, la qualité plus que médiocre des
houilles et cokes métallurgiques ont bientôt
rendu impossible la lutte de la métallurgie
locale contre les bassins du Nord.

« Voici un tableau comparatif donnant d'une
manière approximative les quantités extraites
par ies différentes compagnies du bassin de la
Loire dans le premier trimestre de 1874 ;
Extraction du bassin de la Loire dans le premier

trimestre de 187&.

Houillères de Saint-
Etiennr! 130,000 tonnes de 1,000k.

Mines de la Loire 87,000 » »
Montrambert 120,000 » »
Roche et Firanny HO, 000 » »
Beaubrun 90,000 » s
LeCros 30,000 » »
Montieux 42,000 » •»
Diverses mines 100,000 » »

Bassin de Rive-de-Gi'f.

Houillères de Rive-de-
Gier 30,000 » »

La Peronnière ... 25,000 » »
Diverses mines 50,000 » »

« La métallurgie ne va pas. L'usine Pétin-
Gau(»et vieut de remercier une quantité consi-
dérable d'ouvriers. Les forges et aciéries de
Firroiny sont dans le môme cas ; il n'y a pas
là que je sache d'indices de reprises. Les four-
neaux qui fument encore épuisent d'anciennes
commandes provenant de la marine et des
«chemins de fer, et encore le bruit court que
des contre-ordres venant de certaines compa-
gnies ont été donnés pour arrêter provisoire-
ment des commandes.

» telles provenant de l'industrie privée sont
ÎS allés, Jes magasins de fer sont pleins. Si
'«tristes que soient ces détails, ils sont cepen-
dant une faible expression de la situation mé-
tallurgique de ia Loire. »

* V;' f;,n

HAUTE-SAVOIE. — Un jeune Anglais et sa
femme, M. et M me Lbkeard, qui faisaient Jeur
voyage de noces, ont voulu tenter, jeudi der-
aier, l'ascension du Mont-Blanc, accompagnés
d'une demoiselle, amie de la jeune femme, et
de trois guides.

... Après avoir atteint le sommet du Corridor, '
.comme Jes dames commençaient â sentir le
froid, leur guide se mit en devoir de descen-

. dre avec elles. Tous étaient liés ensemble par
mie corde; malheareusement M"" Liskeard
is'appnyait sur ie bras du guide ; son amie sui-
vait à quelques pas. A peine avaient-ils fait '
cent pas, que tout à coup M me Liskeard et le ,
gnid'S disparurent dans une crevasse qui était
couverts d'une croûte légère de neige durcie.

Heureusement pour Ja demoiselle, la corde
m rompit, «t, à demi-morte de frayeur, mais
en sûreté, elle resta sur le bord de l'abîme. Â :
$escr>s de détresse, M. Lis-keard et les deux '
guides accoururent. Penchée sur le bord de la :

crevasse, ils regardèrent à l'intérieur et appe-
lèrent les malheureuses victimes. ,

Le silence de )k tombe seul leur répondit; ,
une mort instantanée,m&ÏB sans douleur pro-
bablement, avait atteint ia voyageuse et son i
guide.

Les survivants revinrent aux Grands-Mu- '
-lets, firent venir des seeoars et d'autres gui- '
lies de Chamonix . Tout f<<t inutile. Les corps (
n'ont même pu être retrouvés.

 i

ifiARD.— Vendredi matin vingt-deux jeunes j
gens de la commune de Sernhae comparais- j
saieat devant le tribunal correctionnel deNÎ- i
mies sous i'iuculpalion d'association illicite.

Us ont tous été condamnés solidairement
à ua franc «l'amende et aux frais et dé- j '
pens.

-HOucHss-Btr-aHONE. — Notre correspondant spé- i
eia! .de Marseille nous écrit à la date d'hier «j juin : i

C'est ce soir que M. 4» Tracy doit arriver ds ]

Versailles ; il a promis d'aasieîer â la grande '
procession qui a lieu demain .et pour la-
quelle k municipalité a fait de graadsprépa- .
îratifs. j

Avant de partir pour Versailles, ïê préfet
avait eu soin de signer trois arrêtés ordonnant i
la fermeture de trois cercles de notre ville : ie
cercle i»$ l'Obélisque sur le cours Saint-Louis, ]

le cercle Sa.'«t-Michel, sur la place du même
nom et le cerci> de la Marine sur ie quai de la
fraternité.

On se plaint beaucoup à la Bourse et dans
nos comptoirs de l'incertitude de ia situation
politique. Les affaires vont mal, très mal et ,
pour se convaincre des souffrances du com-
merce local il a'y a Qii'h consulter la liste de t
plus en plus longue des décJs|.f|lJons de fail- s
hte. Cette semaiae encore, une importante I
Maison qui fesaitle commerce des cafés a été '
obligée de suspendre ses paiements laissant
'm.découvert considérable. Les pstits bouti-' j
•luiersse plaignent aussi beaucoup; t'i,che-
^"r se fait rare et c'est à peins sj lé négoce •
îWfêrieur arrive à joindre ies deux beats.

ïl y avait hier soir, à la Joliette, lin mouvg-
ropnt inaccoutumé à l'heure du éénart du par
miebriî- qui fait la service de MarseilleàGivitta-
Vecchia. Quatre-vingts pèlerins, originaires de
r Amérique du Nord et venant de Lourdes se
«ont embarqués a'.'ant à Civitla «ta Borne. Ce
sont pour la plupart ém catholiques du Ca- '
tiada.

•Plusieurs membre* d.e nos corigrégatioas et :
?e nos sociétés reli^ieag«s ont accompagné
Jusque sur le pont du Roi- Jérôme, les passa-
gers canadiens qui vont voir le pap«,

_
Faillites

^Ogérin (Pierre), treillageur, cours Vitton,

- Juge-commissaire, M. Jacquand. !
fwl",'?10 provisoire, M. Dargère, place des
'-ordehers, 12.

ûate du jugement, 5 juin 1874.

te™ yiA et cie {Antoine), qui étaient tabri-a
"ts de ouates â Lyon, rue Jujverie, 20.
^-commissaire, M. Faure.
tiLu:1A Prov'soire, M. Grizard-Delaroue.

- *19 «u jugement, 5 juin 1874.
I

, Société d'agriculture , d'histoire na-
turelle et des arts utiles de l.you.

Séance du 15 mai.

PRÉSIDENCE DE M. JOANNON

l A la suite de plusieurs communications, il est
décidé que la Société adressera on vœu pour qu'il
soit donné suite à un projet d'amélioration et d'as-
sainissement des égouts.

Une subvention de 2,0f>0 fr., accordée par le
ministère de l'agriculture pour être distribuée en
primes, est f artagée en deux parts égales qui gé-
rant affectées, l'une à l'agriculture, l'antre a la sé-
riciculture; la commission des primes pour l'agri-
culture peursuivra ses exameus des exploitations
agricoles, suivant la division adoptée en 1868 et
qui partage le département en quatre circonscrip-
tions.

Les agriculteurs de la seconde circonscription,
comprenant les cantons de Mornant, J'Arbresle,
Saint-Laurent et Saint-Symphorien, seront invi-
tés à se mettre sur les rangs pour 1874.

Le secrétaire annonce que la souscription ou-
verte au sein de la SocUté en faveur de la statue
de Bourgelat, dépasse en ce moment la somme de
1,200 fr.

M. Faisan donne un exposé de ses études, en-
treprises en collaboration avec M. Chantre, sur
les blocs erratiques et le terrain glaciaire. L'exa- ,
œen attentif de ces dépôts a permis de tracer les
contours des glaciers alpins et jurassiens et de
quelques autres de moindre importance, qui cou-
vraient les parties élevées de nos régions, pen-
dant les dernières périodes géologiques. Ce tra-
vail se rattacue à des recherches analogues faites
par les géologues de la Suisse et les complète ; il
•st destiné à élucider certaines questions géologi-
ques jusqu'ici controversées.

M. Ponction de Saint-André rend 'compte de
l'examen des tarares-compensateurs de M. Ber-
net. Ces appareils possèdent, pour absorber la
poussière, une disposition qui compléterait heu-
reusement les tarares employées par les agricul-
teurs pour I» vannage au grenier. Quant au mé-
cauisine comp'et. s'il était construit dans des
conditions satisfaisantes de solidité, le commerce
des grains pourrait en tirer un bon parti, plutôt
que l'agriculture proprement dite qui dispose ac-
tuellement de batteuses mécaniques pouvant
opérer lacilement Je criblage et la mise en sac.

ASSEMBLÉE NATIONALE
Séance du 5 juin 1 S 94

(Suite et fin.)

PRÉSIDENCE DE M. BUFFET.

H. Desjardins, sous-secrétaire d'Etat de
l'instruction publique, dit que la seule question
que l'Assemblée ait à examiner en c« moment est
îelle de savoir s'il y a lieu de créer des facultés
nouvelles. Le gouvernement est d'avis qu'il con-
vient d'en établir une. L'orateur invite donc l'As-
semblée à passer à une secende délibération ;
c'est alors qu'elle pourra examiner toutes les
questions si intéressantes que ce projet soulève.
(Vive approbation.)

L'Assemblée, consultée, décide qu'elle passera
à une seconde délibération.

M, Hontgolfler demande des rectifications
au texte à la loi relative à la concession de divers
chemins de fer.

Ces rectifications soot ordonnées.
II. le président dit que la fréquence de ces

demandes de rectification es(t regrettable ; il re-
commande à l'attention des commissions et des
rapoorteurs la nécessité de coliationner les textes
avant de les envoyer à l'impression. (Très-bien !
très-bien I)

H. Claude (Meurthe-et-Moselle) dépose un
rapport sur t® projet de loi tendant à indemniser
les propriétaires de bestiaux atteints par la peste
bovine.

m. maPïawx. ministre des finances par in-
t^fm, déposa un projet de loi d'échangé.

L'ordre & a J our «ppsh® 'a discussion sur la
prise en consiu^on $® *a proposition de M^
Léon Say tendant à fg&iîSeE «n .PJ'x «g 50,000 :
francs au profit de la personne qui découvrira un
moyen pratique de déterueiner la présence de i al-
cool dans les mélanges. j

11. le marquis de Oamnierve, rappor-
teur appuie les conclusions de la commission qui (
tendent à la prise en considération. Il serait très- (
utile de pouvoir constater, no-n-seulement la pré-
sence, mais la nature de l'gjcool.

11. Leurent dit que ia proposition de M. j
Léon Say a pour but de reprimer une fraude fis-
cale, M. de Dampierre voudrait arriver à répri-
mer une fraude commerciale ; ici l'Etat a'arien à j
voir. ,

M. Canivet insiste sur l'utilité qu'il y aurait '
à trouver un moyen de constater même les frau-
des commerciales.

La prise en considération, mise aux voix, est
prononcée.

L'ordre du jour appelle la discussion sur la
prise en considération de la proposition de M. le
baroa Çhaurand, relative au repos du dimanche.

Le reRvoi à demain est demandé, mis aux voix
et n'est pas prononcé.

M. Charles Rolland combat I.E prise en
considération proposée par la commission. La loi
de 1814, dont on demande la remise en vigueur,
est tombée en désuétude, et il y aurait de sérieux
inconvénients à la reprendre. L? proposition au-
rait pour effet de restreindre à une seule distribu-
tion ta service de la poste le dimauche.

Les gares é& marchandises seraient fermées |
tauf pour la livraison des bestiaux, et le rapport c
va Jusqu'à dire qu'il faudrait restreindre le diman-
che la circui.atifju des voyageurs. La proposition
aurait encore pour effet de subordonner les maite» f
et les préfetg à l'autorité ecclésiastique. Le repos £
du dimanche est une chose salutaire, majs elle ^
n'est pas du domaine de la loi. L'Etat fait tout ce ?
qu'il a le devoir de faire en interdisant le travail '
dans «es chantiers. *

L'instr«ctir.ji de l'Eglise dans l'Etat ne peut f
avoir pour effet qae àe jpîor l'impopularité sur la j
religion catholique.

15 CUesnelongr, rapporteur, dit que ïê. loi
n'est pas * faire. Elle existe. (A demain I) *

La séance "est iev&S à cinq heures trente-cinq i

mâoyfteB. • ■ r

F
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PRÉ8Î9BNGE m M. BtJFFKT t

La séance est ouverte à deux heures et demie.
Le procès-verbal de Ja dernière séance est e

adopté. ; j
Il est procédé au scrutin pour la nomination

de trois membres de la commission des lois con- s

stitutionnelles, en remplacement de MM. Grivart, (■
ie vicomte de Cumont et Taiihand, démission- p
naires. C

Il est procédé ensuite, au scrutin pour l'élection
d'un secrétaiie, en remplacement de M. Grivart,
démissionnaire. r J

Le premier scrutin donne les résultats Mii- j
vants : .

Nombre de votants. 409 .
Suffrages exprimés. 380

Ont obtenu : ' \
MM. de Goulard 25" voix. \

de Kességuier . . . 229 — f
ce Ventavpn . , , . , 226 — .

En conséquence, MM. de Goulard, de Ressé- l

guier et de Ventavon sont proclamés membres de 8
la commission des lois constitutionnelles. >

%t. Ip président annonce qu'il a reçu de
M- Jules Simon une proposition de loi tendant à
Ja Ipygs de l'état (Je sféfse d^ns la MarnejdeM. J
LebretQn, une proposition dsloi tendant à la lé- i
vée de l'état dé siégs à Bj-est, et. de M. Gérard, j
une proposition de loi teadadt à la byse de l'état _.
de siège' dans l'Oise. E

mj[ Teisserenc de Bort dépose le rapport '

sur le ÊrÔiet fl'e '?' Portant; approbation de la coa- 1

vention monétaire. _ . 1
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion

sur la prise en considération de la proposition
de M- le baroa Chaurand, relative au repos du di- ]
manche.

M. Chesnelonff, rapporteur, dit que la loi
de 1814 n'est pa< abrogée. Cette loi ne porte au- '
rnne atteinte à la liberté de conscience; elle inter- !
dit seulement de faire publiquement ce qui pour- 1
rait, blesser la conscience d'autrul. ' ]

La seule liberté qui soit atteinte, c'est la liberté ,
du mépris. ]

L'orateur invoque l'autoiité de M. de Monta- '
lembert. (Bruit à gauche.) i

M. Brisson, interrompant avec persistance,
*" est rappelé i l'ordre.

M. le rapporteur ajoute qu'il ne s'agit que
d'une prise en considéraùon ; la proposition est
au moins digne d'examen. Il n'y aura aucune in-
trusion de l'Eglise dans les affaires de l'Etat ; la

«t commission d'initiative a cru seulement qu'il était
il bon de prescrire les mesures nécessaires pour que
s- I le repos do dimanche lût assuré dans tous les ser-

vices dépendant de l'Etat.
Ie II s'agit d'une loi morale, sociale et économi-
n que ; l'Etat ne saurait se désintéresser dans une
?* pareille question. N'est-il pas juste d'assurer aux
!" employés civils, aussi bien qu'aux militaires, la
l" liberté de remplir leurs devoirs religieux ? L'Etat
ls ne se conçoit pas sans Dieu; il faut laisser à Dieu
!t son jour dans l'intérêt même de la société et de la
'" patrie. (Applaudissements.)

il. Boysset demande la parele. (La clôture I)
!» La clôture, mise aux voix, n'est pas prononcée.
'■' M. le président fait connaître le résultat du
" scrutin pour la nomination d'un secrétaire.

Nombre des votants 489
Suffrages exprimés. , 488

6 Out obtenu :
8 MM. Vandier 253 voix.

le comte Duchâtel. 218 — .
En conséquence, M. Vandier est proclamé se-

r crétaire de l'Assemblée.
" * M. Boysset combat la prise en considération
3 de la proposition de M. le baron Chaurand. La loi
8 de 1814 est tombée en désuétude, eu du moins elle
" n'a jamais reçu qu'une application très-restreinte.

On propose aujourd'hui de la reconstituer ; c'est
' impossible. Sans aucun doute, on peut choisir le
? jour consacré au repos pour se donner eu famille
1 des consolations et des soulagements. (Interrup-
" tion à droite.) L'orateur déclare avoir saisi une in-

terruption qui n'est pas pirlementaire et invite
* l'auteur de cette interruption à se faire connaître.

M. le comte Benoist d'Azy déclare que
1 le tableau du dimanche tel que le présente l'ora-

teur lui a paru extraordinaire, et qu'il a manifesté
ce sentiment en termes dont il regrette la forme,
mais dont il maintient le sens.

01. Boysset dit que cette explication enlève à
' l'interruption ce qu'elle avait d'offensant, et qu'il
' espère voir l'interruption textuellement reproduite
' dans le Journal officiel.
1 H. le président dit que le Journal officiel

ne doit reproduire que ce qui a pu êtra entendu
par l'Assemblée et par le bureau. (Très-bien!)

U. Boysset ajoute que la loi n'a pas le droit
d'imposer des pratiques uu d'en interdire, en un
pareil domaine, sans tomber dans la tyrannie re-
ligieuse et civile.

il. Caitlaux, ministre des travaux publics,
dit que pour les travaux de l'Etat, des départe-
ments et des communes, ie repos du dimanche
est observé en vertu de circulaires très-précises.
Il y a une clause formelle daus ce sens dans tous
les cahiers des charges.

Il en est de même dans le service des compa-
gnies de chemins de fer. Il peut y avoir d« nou-

! velles mesures à prendre, et ie gouvernement ne
\ s'oppose pas à la prise en considération de la pro-

position, mais en faisant ses réserves sur les ar-
1 ticles. v La clôture!)

U. de Belcastel appuie la prise en considê-
' ration. La véritable unité sociale est la famille; et
| l'observation du dimanche intéresse vivement la
1 bonne constitution de la famille.

C'était l'opinion de Proudhon. La pié?ence du
père de famille au milieu des siens est la pre-

1 mière condition d'un bon gouvernement de la fa-
mille; le dimanche seul assure c*tte réunion et

\ permet la propagation de l'enseignement reii-
' gieux.

Au contraire, la pratique du lundi est le fléau de
la famille et ramène les populations à un état de

! sauvagerie. '
Il y a quelque chose à faire, et c'est pourquoi

1 l'orateur demande à l'Assemblée de prendre la
proposition en considération.

La prise en considération est mise aux voix, et
à la majorité de 303 voix contre 254 sur 557 vo- '
tants n'est pas prononcée.

M. le président indique l'ordre du jour de \
lundi.

M, de Chabrol demande à l'Assemblée de '
mettre en téta de son ordre du jour la 2e délibéra- •
tioa sur l'électorat municipal. i

■ if. TFirârd demande le maintien, en tête de j
l'ordre du jour de la proposition relative aux ou-
vrages d'or et d'argent. 1

M, de Pfcahrfll insiste sur sp. demande.
M. Wolain insiste dans Je sens eontjtaire^ dans j i

l'intérêt du travail national. (
M. Grivart, ministre de l'agriculture et du

GOiïimerce, jdif que la proposition de M. Tirard (

comporte une djspspïjwagjie? Rendue. <
U. Raud»( appuie cette iiJjservàjiioR. I
L'Assemblée, consultée, décide que le projet de .

loi sur l'électorat municipal sera mis en' tête de '

l'ordre du jour.
9$, Vtrard demande que sa proposition vien- 1

ne ait molnslà second^ à l'ordre du jour. (Assen- (
tiçjent ) .[■'■■ i

La séance est levée à 5 heures 40. j

Nouvelles du latin :
c

PARIS s

(Correspondance spéciale da Journal $e Lyon.)

6 juin. c
Vous recevrez, eo même temps que cette c

lettre, le texte du procès-verbal de la réuBion
du centre gauche. i

Ge procès- verbal est ua véritable pro- ]
gramme et un programme complet: le centre r
gauche ne s'est pas attactiô à traiter à son g
point de vqe les sujets touchés par le mani- "c
faste du centre droit : il a considéré la situa- r
tion dans son eissemble et il a dit nettement,
franchement comment, à ses yeax, il était
possible d'en sortir.

C'est la première fois que le centre gauche,
tJont te? hégitatigus étaient proverbiales, prend c
un parti décisif, le parti de ia sagesse et de !<i T
raison ; il vient de parler le langage même du t
pays, et il prend dès aujourd'hui, grâce à cette ,;
iniiiatise, ljj \{M de l'opinion et de l'Assem- A

bièe. ' ' r
C'est hier, comme vous le savez, que les ré- r

dacteurs du programme ont été choisis : c'est â
M. Casimir- Périer qui après avoir délibéré f
avec ses deux collaborateurs, MM. Léon Say
et Robert de Massy s a été chargé d'écrire le c
projet de manifeste qui a été soumis aujour- .
d'huià la réunion. ^:

Un article paru ce matin sans signature dans ,
le Journal des Débals et attribué comme le
précédent à M. Casimir-Périer permettait de j
prôvojr la teneur d'un programme qui allait r
être proposé à Inacceptation du centre gauche ; 5
il y était dit eu effet que Je centre droit devait r
trouver pleine satisfaction pour ses scrupules c
et'pour ses espêranceg dans ia c!au§p que pon- t
tiennent toutes tes constitutions républicaines ,
au sujet d'une révision toujours possible sui- \
vant certaines règles tracées à l'avance. r

Il -y avait là un moyen ingénieux et auquel 1
personne n'avait encore songé de réaliser le c
desideratum d'un gouvernement défloitif' sans
imposer un silence perpétuel aux regrets et r
,atix velléités monarchiques; ces velléités sont c
d'ailleurs inofrensîves, à partir du moment où c
le pays, régulièrement consulté, est seul en c
mesure de les satisfaire ou de les repousser. \

J/ispc, j? h réPete ; était nouvelle et elle a e
paru très-heureuse, yuani à la eoritiitîsion du e
programme relative à la dissolution de l'As- t
semblée, elle est destinée à produire un très- f
grand etfctpar sasafesga et sa fermeté; elig {
ne figurait pas 'dans le projet de M, Casîrnir- s
Pi-Tier ; elle a été ajoutée sur Ja demande, aus- [

sitôt appuyôe, de plusieurs memprea qui oui \
fait observer qu'il ne fallait pas dans un pro- I

gramme complet esquiver cette question impor- (

—T—-—~~——^————.

:e, tante, aujourd'hui soumise par la force des
choses aux esprits même les plus prudents et

™ les plus calmes comme l'une des nécessités
n- prochaines de notre état politique,
la Vous remarquerez que le centre gaucho,
lit toujours raisonnable et pratique, ne plaide
" pas la dissolution â la manière de la gauche

radicale. Il ne parle pa3 du devoir constituant
i- conféré ou son à l'Assemblée du 8 février. Au
16 contraire il examine l'éventualité de la disso-
^ lution dans le seul cas où elle soit possible, où
at elle soit même inévitable : l'impuissance de
iu rien constituer. Dans ces termes, les journaux
la du centre droit ont été les premiers à regar-
js der la dissolution comme fatale.

t\ Ainsi la thè^e de la dissolution sort désor-
u mais de la période des déclamations et des

agitations pour entrer dans l'ordre des dis-
cussions sérieuses et efficaces ; ce n'est pas,
d'ailleurs , par hostilité contre l'Assemblée
que le centre gauche la prend ea main, mais
dans un esprit de conciliation et de paix; il

'' affumeque la dissolution, après le vote d'une

a constitution républicaine , calmerait les in-
i quiétudes et atténuerait Jes hostilités que
e l'Assemblée a soulevées et qu'elle justifie mal-
!
t' heureusement encore.
s Mais le centre gauche a le bon sens et la
s franchise d'ajduter que l'Assemblée doit se sé-
- parer quand ella aura constitué, si elle par-
" vient à constituer en effet. Et cette consé-
,. quence est évidente : la constitution ne peut
e entrer en vigueur qu'avec des pouvoirs pu-
; blics créés par elle ; la Chambre des représen-
8
 tants et le sénat, s'il y a un sénat, seront des
' institutions nouvelles que l'Assemblée ne peut
i pas suppléer et qu'elle ne saurait faire at-
1 tendre.
' Et il est certain que l'Assemblée, fondant ia

l République, se ferait beaucoup pardonner.
» Cette addition (depuis : le centre gauche ve-

nait avec regret jusqu'à l'apaisement et la
1 concorde) est la plus grave, mais non la seule
l modification, apportée par le ceatre ^gauche

au projet primitif de M. Casimir-Périer.
, Dans ce projet, il y avait : « Plus tard, sans
; se laisser arrêter par le changement de per-
' sonnes...... ».
I On fait observer que le centre gauche sem-

blait rappeler avec trop de désinvolture la
' chute de M. Thiers, et l'on a substitué au
, membre de phrase qui précède celui-ci :
'. « Plus tard, poursuivant son but, malgré le
- changement de personnes. » Le mot de mal-

gré exprime suffisamment les regrets provo-
: qnés par la retraite de l'illustre homme d'Etat.

1 Le projet primitif portait : «Il n'y a pas de
plus graves dangers pourla paix publique... «

! On a objecté à cette rédaction que le pays s'é-
, tait montré depuis un an d'une sagesse et
, d'une pstience exemplaires et qu'il me fallait

pas même paraître supposer qu'il se départi-
rait de son calme même au cas où la Républi-
que ne serait pas constituée définitivement.
On a donc mis : « Il n'y § pas de plus grand
danger pour un pays... «

Enfin, M. Casimir-Périer avait écrit :
«.... Non.pas le président d'une république
de sept ans, mais pour sept ans Je premier
président de la République. « On a fait remar-
quer que M. Thiers avait été le premier prési-
dent de la République, puisqu'il avait accepié
ou plutôt réclamé ce litre, et qu'il était juste
de lui laisser cet honneur. On a doac enlevé
le rapt prepiier et mis : « .... pour sept ans le
président de la République. »

Pour tout le reste, aucune modification n'a
été apportée et aucune objectien à'a été faite.
Chacun des articles du programme a été, au
contraire, applaudi, après une première lec- !
ture de l'ensemble, et Je vote a eu lieu sur le
tout, I rppanimité des 75 votants, et, pour 1
ainsi dire," d'acclamation. Le centre gauche
n'était pas au complet dans cette réunion ;
mais on compte', oa sait que les absents sont 1
dans les menées geptimentg, et p.n ae doute i
pas que Je manifeste porte dès demain une
centaine de signatures, <

Il me parait d'ailleurs répondre complète- 1
mentaux idées de la gauche modelée et la :
clause delà dissolution doit lui rallier*les voix 1
de i'estrêfiîe g-^uc^a.

Quant au centre droit, son attitude est en- I
core mystérieuse ; on ne peut guère supposer *
qu'il ait grande confiance dans la vertu de son s
septennat-impersonnel, qui n'a même pas eu <
celle de satisfaire la droite modérée, comme
vous avez ^u le constater en lisant la Gazette (
de France, le Monde et M. Depeyre, dans sa 1
communication au Figaro. J s

Je note d'autre part que le Journal de
Paris, dans un fort curieux article, admet que •
la Republique définitive serait très-probable- (
ment votée par l'Assemblée, le centre droit
s'sbstenanf pour la plus grandi partie, et un <■
certain nombre dés menlbres (20 ou 25) se i
ralliant à la République.

C'est la première fois que l'organe das prin-
ces d'Orléans parle de la 'possibilité d'une pro- '
clamation de la République par l'Assemblée
actuelle, grâce à l'abstention et, dans use
certaine mesure, p çonequrs dp centré droit, f
Est-ce nné invitation au centre gauche de
tenter l'aventure, le centre droit se réservant l
de s'y associer au moment voulu, par ua acte c
de suprême résignation ? Je ne sais, niais on c
m'assure que le comte de Baris a dit "rècem- a
ment à un de ses amis qu'il n'y avait plus rien
à faire, en présence de

:
la propagande bona- l

partiste, qu'à accepter la République. ?-

Comme le Journal de Pc ris, organe officiel c

des princes d'Orléans, ne fait rien d'ici portant \
saps' tes BMûsuiter, il &>ï eiak que l'article c
d'hier a été sinon inspiré du moins autorisé r
par eux. * \

La république pourrait doac àtea retrouver f
la majorité que M. Thiers avait avant le 24 £
mai, celle notamment qu'il a réunie encore le
29 novembre. Il suffirait que le groupe Target e

retournât vers la gauche : or, on me raconte \
qu'un des membres influents, de ce groupe \
taxait très-vivement hier d'insuftisance et de
puérilité le programme du eentre droit. Une c
conversion est donc possible de ce côté et g
nous serons revenus par ua circuit un peu t
long, mais en somme fort sa'ut'ire, ÏJUX lois
constitutionnelles et au message'de M. Thiers. t

Mais le maréchal? On ne voit pas trop, au ï

premier abord ce qu'il pourrait hiea désirer
de plus, auisquîoià reconnaît ses pouvoirs et
qu'on les

1
 organise plus complètement même

qu'il ne le demandait ; mais le maréchal a de- 1
vant les yeux les 390 voix qui l'ont élu, il se c
considère comme l'homme de ces 390. députés

et il ne veut rien faire sans eux. Je suppose 1
toutefois que les résolutions du centre droit

pourraient bien entraîner celles du maréchal. '
Quant aux «eaaees de démission dont l'Union *

a parlé hier p"ôàf le cas oq la majorité ge iêi 1
placerait vers la gauche ç\ où. le septennat-
pBrsorçnei serait abandonné, l'agence Havas ,
les a déjà démentis dans une note évidemment <
communiquée par la présidence. j

i i

es
et m

Le centre gauche, dans sa séance
e, d'hier à l'hôtel des Réservoirs, a adopté
le le procès-verbal suivant, à l'unanimité
ie des 75 membres présents :
Qt PROCÈS -VERBAL.
LU La réunion du centre gauche croit utile, en
3" raison de la gravité des circonstances et de
,u l'urgence d'une solution, de consigner dans
le son procès-verbal le sentiment persévérant de
ix ses membres.
r- La réunion a toujours pensé que J incerti-

tude du lendemain et l'absence d'un gouver-
, nement défiai étaient les causes prmcipa-
•a les des anxiétés et tié souffrances du pays.

Le 7 décembre 1872, dans une proposition
3 " signée par 110 membres de l'Assemblée na-
s > tionale, le centre gauche demandait l'oi ga-
ie nisation delà république; il appuyait, le 24
is mai 1873, les projets de loi destinés â la cons-
il tituer. ■
ie Plus tard, poursuivant son but, malgré le
[. changement de personnes, il acceptait ce que

ie plusieurs de ses membres avaient été les pre-
1 miers à proposer: la prorogation des pou-

voirs de M. le maréchal de Mac-Mahon comme
point de départ d'une organisation gouverne-

a mentale trop difiérée.
'' Il n'a pas dépendu de lui, le 20 novembre,
'- que le pouvoir exécutif, voyant soa existence
i- étroitement unie au vote des lois constitu-
it tionneiles fût mis à l'abri des contestations
1". qui l'affaiblissent.

Il n'y a pas de plus grand danger pour un
; s pays que de livrer le principe même sur lequel
.. repose le gouvernement aux attaques des par-

tis et à l'ardeur des compétitions.
Le centre gauche ne négligera rien pour

écarter ces périls ; il continue à penser que
a l'adoptiou de l'article 1 er des lois présentées le

19 mai 1873 serait un gage certain de stabilité
- en faisant de M. Je maréchal de Mac-Mahon
as non pas le président d'une république de sept
3 ans, mais pour sept ans Je président de la ré-

g publique.
Le pays, rassuré sur l'avenir, trouve d ail-

leurs la réserve de sa souveraineté dans le droit
de révision que consacre toute Constitution

" républicaine, et dont l'exercice serait régie
par les lois constitutionnelles.

Le centre gauche verrait avec regret que la
a dissolution de l'Assemblée actuelle devînt la
1 conséquence inévitable et immédiate d'un re-
: fus, d'une impossibilité de constituer; mais il
3 ne reculerait pas devant cette nécessité.

Il ae doit d'ailleurs point cacher que, dans
sa pensée, l'Assemblée nationale ne pourra,
après avoir constitué, tarder longtemps à se

• séparer.
\ Ce serait ajorp non-seulement sans péril,
- mais avec prefic pour tous, qu'elle déposerait
• son mandat, car elle aurait préparé l'apaise-
1 ment et Ja concorde,

• Chacun des articles de ce programme
a été vivement applaudi par Ja réunion :
il n'y a eu d'observations que sur des
détails de rédaction.

On compte que ce programme réu-
nira en tout une centaine de signa-
tures.

»«-__— jp —:—__—

Versailles, 6 juin, 6 h. 30, soir.

ASSEMBLÉE NATIONALE. — Résumé de la sêmiee.

Il est procédé à l'élection de trois
membres de la commission constitu-
tionnelle, en remplacement de MM.
Taiihand, de Cumont et Grivart.

Sont élus ; M. de Goulard par 257
voix sur 409 votants; M. de Ressêguier
par 229 voix, et M. de Ventaycm Bar
226.

On r@prend la discussion de la loi sur,
le repos du dimanche.

M. Chesnelong défend la loi.
M. Boysset repousse le projet et de-

mande qu'on laisse au travailleur le ■
soin de choisir son temps de repos. !

LTayis, du gouvernement ayant été
demandé, M. Caillaux déclare que les ■
travaux de l'Etat et des compagnies
sous ses ordres, observent les disposi- -
tions réclamées par le projet Chaurand. >

Il est d'avis qu'il ne convient pas que 1
l'Etat entrave les travaux ostensibles <
des particuliers ; mais il ajoute qa\\ ne s
s'oppose pas à la prise en considération
d u projet.

M. de Belcastel appuie la prise en j
considération et dit que ceot raille fetn- i
mes chrétiennes ont pétitionné à l'As-
semblée à ee sujet.

L'Assemblée rejette Ja prise en con-
sidération par 302 voix contre 254.
(Mouvemeni.)

L'Assemblée nomme M. Vendier, se-
crétaire, en remplacement de M, Gri- !
vart. l

(Voir cUcoatrele compte rendu analytique.)

A i'e,pproehe des courses, au moment de la 1
saison des eaux et des bains de mer, où tou-
tes les dames se préoccupent de toilettes fraî- .
ches et nouvelles, il n'est pas sans intérêt paur
elles d'être renseignées sur les dernières
créations qn tissus légers pour robes, fabri-

| quésenvue de ia chaleur tropicale qui nous
accable depuis quelques jours.

Les grands magasins à la ville de Lyon 1
toujours à Ja recherche de ce qui peut être' t
agréable à leur clientèle, viennent de faire (
d'important achats en tissus nouveaux nui (
ont, sans contredit, par leur souplesse, leur Ï
brillant et leur fratcheur. u»â supériorité in-
contestable sur tauîes les autres étoffes et
doives ob.tenlr aux courses prochaines de
Lyon, un succès éclatant et justement mérité
par leur bon goût et leurs genres spéciaux s
exclusifs aux magasins à 1» v«it« €lc i^,,' J

La misé ea vente, fixée au lundi 8 IUÎH, est ,
entièrement composée de toutes ces nouveau-
tés dont ci-dessous un aperçu des affaires les J
plus reaaarqua&les parmi lesquelles nous ci-
tons;

Un nouveau tissu de Thien-Thin, provenant \
directement de la Chine, arasai admirable par =
son éclat que p,?,r sa solidité, et supérieur â, 1
tous, JÔS autres lis-us de soie. .

Ce magnifique tissu qu'on a. vendu par ro- \
bes, costumes et taaiques, forment trois sé-
ries distinctes :

1' Le costume uni, par 13 mètres... 45 fr.
2* La robe siraplo, f>ar 12 mètres.... \~
3° La robe et tunique, par 14 met... 55
Une magnifique série de tissus fil haute

nouveauté pour rob.e« et costumes, exposée

l'
8
 Linea de Glocester, tissu par fil, à ravu- J

res, satinées, à 1 fr. 75 c; - I

2* La toile Boyard, magnifias étoffe riche
pur fil à larges ravurps, saiinée soie au nrix
exceptionnel de 2 k. 95.. * !

2«- Lé iampas Indien, étoffe riche, rayure !
bretelle, à 3 fr. 50 et 4 fr. 75. ' '

Une affaire remarquable $ laquelle nous
prédisons un éçlalant succès : Treillis de soie '
écrue, fékias satinés deux tons, dont la va-
leur réelle est de 7 (r. 90, offerts à 3 fr. 90, 1

:e
 MATIN. — 7 HEURES.
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é Paris, 6 juin, 8 h. 20, 8.

Bourse lourde ; peu d'affaires.
Boulevard : Turc, 48.60.

|a Le programme du centre gauche- a
! reçu 110 adhésions. ; .
Ls La commission relative au conseile
 général des Bouches-du-Rhone a,dé-

i- cidé, par 9 voix contre 6, qu elle n en-
- tendrait pas M. Labadié.
1- Nantes, 6 juin.

Dans le procès en diffamation intenté
l contre le préfet, le jury s'est déclaré
.- incompétent. . .
,
 l

 Rome, 6 juin.

Le pape a reçu un grand nombre de
personnes. '.,

e Mgr Guibert, reçu en audience parti-
8 culière, a remis 150 mille francs. _

Le roi a conféré à M. Minghetti 1©
é collier de l'ordre de l'Annonciade.

Genève, 6 juta.

Dans la matinée, un immense in-
'» cendie s'est déclaré dans le quartierB
 des Philosophes : un vaste établissement

" de menuiserie et douze maison s ont
été complètement détruits, et plusieurs

1 autres endommagés,
i Les pertes sont considérables, mais il
- n'y a pas eu d'accident grave.

Telosa, 5 juiiu

3 {Source carliste). Les carlistes ont
3 suspendu le blocus de Fon.Urabie 1. et
i d'Irun pour permettre aux cultivateurs
) d'ensemencer leurs terres. Ils ont reçu
t quatre canons à longue portée.

Barcelone, 6 juin, midi 3&.

Victoire complète à Grandesa (pro-
1 vince de Tarragone), remportée par la
! colonne Despujols contre les factions
' réunies du Maëstrazgo.
! Les carlistes ont subi de grandes
1 pertes.

i "Washington, 6 juin.
1 ht président Grant a autorisé la pu-

blication d'un mémoire exposant ses1 vues financières.
1 Ce mémoire recommande de revenir

le plus promptement possible à la base
métallique, indispensable à la prospé-

\ rite nationale. Il recommande l'abroga-
tion en juillet 1875 de la loi relative au
papier-monnaie et le remboursement
en juillet 1876desgreenbacksau moyen
de bons remboursables en or. Il recom-
mande enfin le paiement des contribu-
tions en or ou en greenbacks.

Le congrès a adopté le projet d'ou-
vrir un canal entre le Mi^sissipi infé-
rieur et le golfe du Mexique. La navi-
gation de ce canal serait libre pour
toutes les nations.
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DERNIÈRES DEPECHES
SOIR. — 3 HEURES.

Paris,. 7 juin, 8 k., matin.

Le Journal officiel de ce matin con-
tient plusieurs décrets nommant :

1° M, le général Du Barail au com-
mandement du 9 e corps d'armée à
Tours; 2

a
 M. "Welche, secrétaire géné-

ral du ministère de l'intérieur; 3° pré-
fets : M. de Rambuteau dans la Haute-
Garonne ; M. Darcy dans le Pas-de-Ca-
lais; M. de Foucault dans les Vosges;
4° sept nominations de sous-préfets.

Le secrétaire général du ministre de
l'instruction publique a décidé d'attri-
buer le prix du Salon de 1874 à M. Le-
houx, qui a obtenu la première mé-
daille,

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE
Pour favoriser le Développement du Commerce et

de l'Industrie en France

CAPITAL : 120 MILLIONS

Agence de itjou t rue ae Lyoïi, e

La SOCIÉTÉ GÉNÉRALE reçoit tes
dépôts de fonds en compte, et bonifie ua in-
térêt de

3 0/0 aux Comptes à disponibilité.

*fr 0/0 aux comptes à cinq jours d'avis.
Elle délivre des Bons à échéance fixe sur

lesquels elle boniie «n intérêt de

4> 8/* 0/0 aux Bons i ft mois.

5 0/0 * 1 aB .

K
%j t/8 0/0 »• » ans et au-delà.
La SOCIÉTÉ GÉNÉRALE possède déjà

8« Agences dans les départements, et ce nom-
bre s'accroîtra probablement encore. Elle en-
caisse les Effets de Commerce, délivre des
Chèques sur toutes ses Agences et opère tous
virements de fonds entre elles. 2683

~ IMPRIMERIE
Les personnes qui voudraient vendre ou

acquérir une imprimerie, une librairie, une
lithographie, etc.; celles qui désirent s'asso-
cier ou engager des fonds dans un établisse-
ment de ce genre ; celles qui cherchent à com-
pléter leur personnel ou leur matériel, peu-
vent s'adosser /'ranco au bureau du Gutenberq
me Saint-Dominique, 223, à Paris, enjoignant
â leur lettre ies timbres- poste nécessaires pour
affranchir la réponse. L'administration du jour-
nal leur fournira tous les renseignements;
désirables et les plus grandes facilités pour les
négociations.

TRIBUNAUX

AFFAIRE MELVIL-BT.O>' COUBT; — PARTICIFATIOS A
L'INSURRECTION.

La justice militaire avait découvert de nom-?,
breux ordres donnés au ministère de la guerre
pendant la Commune par un nommé Melvil-
Bioncourt, qui se disait * chef dn service des en-
rôlements. »

On supposait que cet individu avait disparu,
lorsque des renseignements nouveaux firent con-
r^i're que Mflvil-Bloncourt n'était autre que le

i député envoyé à l'Assemblée riationale par la
Guadeloupe. Ce fut alors que M. Melvil-Blon-
court partit pour la Suisse.

Le rapport donne les détails suivants :
Fils d'une créole nommée Leblondetd'uneemta'

de Moyencourt, il Vécut le nom de Blonceurt formé
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de la dernière syllabe des noms de son père et de
«a mère.

Bioncourt, venu à Paris en 1841 pour terminer
ses études, commença son droit en 1845 et fonda
presqu'aussitôt le journal dit « des Ecoles », orga-
ne des opinions radicales de Ja jeunesse; il se
trouva mêlé jusqu'en juin 1849 à tous les événe-
ments et à toutes les réunions politiques qui si-
gaalèrent cette époque, et collabora à plusieurs
journaux révolutionnaires « la Vraie république, le
Peuplera. Voix du peuple, etc.. »

C'est pendant cette même périede qu'il se créa

; -des. relations avec Delescluze, dont il tut le colla-
borateur au Réveil, .-.avp.c. Félix Pyat, Cluseret et
d'autres. Au 2 décembre 1851, il futjncarcéré à la
Conciergerie, comme* auteur d'une publication
K la France parlementaire, dont le langage prêchait
le bouleversement social. »

Sous l'empire, l'inculpé négligea un peu la poli-
tique ; mais il collabora néanmoins à plusieurs
Journaux avancés tels que le Courrier de Paris, le
Siècle, le Réveil, le Citoyen, la Vérité.

Lorsque Paris fut investi, ea 1870, Bioncourt
dut quitter une propriété qu'il habitait, entre
"Vanves.et Issy,. et vint, habiter rue de Navarin,
n° 19. Il se fit incorporer au début du siège au. 116e

bataillon de la garde nationale et, vers la fin d'oc-
tobre, -entra dans la légion d'artillerie, composée
en partie d'éléments révolutionnaires.

Bioncourt, ajoute le rapport, offrit dès le 20
mars ses services à l'Hôtel-de-Ville et bientôt il
vint occuper la direction ministérielle à la guerre
et s'occupa de l'organisation des forces insurrec-
tionnelles.

Il s'occupa surtout, par une délégation de. Clu-
seret, d'incorporer dans l'artillerie, dans les corps
francs, tels que les Enfants du Père Duchesne, les
Turcos de la Commune, les Défenseurs de la Républi-
que, etc., tout ce que Paris peut contenir de dé-
classés ou de fous, n'ayant rien à perdre à dé-
fendre une vilaine cause ; il s'agit surtout de ga-
gner à cette cause, ou d'incorporer de force une
quantité de malheureux soldats restés dans Paris,
que la propagande révolutionnaire a déjà étourdis
et que la faim ou la menace entraîneront inévita-
blement. ki .

M. le commandant Remain a demandé à la jus-
tice de frapper sévèrement l'accusé qui a été l'in-
stigateur des mesures les plus extrêmes,

Le conseil a condamne à l'unanimité Melvil-
Bloneourt à- la peine de mort.

~——— —«*fe— ■———

EXÉCUTION DE BONSTABD

ASSASSIN DE - L'AGENT VINCENZINI. • ' .

On se souvient des débats dramatiques de
l'affaire qui s'est déroulée, "les 23, 24 et 25
février dernier, devant le 18e conseil de
guerre.

Après trois ans de recherches, la justice mi-
litaire avait enfin pu mettre la main sur deux
des misérables qui, dans la journée du 26 fé-

— - .n, m un- il I -■ '— ■■■■ •■■'■■-•—■-*' " — ■ -

vrier 1871, se ruèrent avec une foule ameutée
sur le wous-brigadier des gardiens de k paix,
Vincenzini. Ce malheureux, après avoir en-
duré toutes sortes de tortures, succomba,
écrasé à coups de pierres, à l'estacade de la
pointe del'Ile Saint-Louis.

Le 18" conseil de guerre condamne les ac-
cusés Bonnard et Pelata à la peine de mort.
La clémence du président de la République a
commué la condamnation capitale de ce der-
nier en celle des travaux forcés à perpétuité.
Bonnard a subi ce matin, au polygone deVin-
cennes, le châtiment qu'il avait mérité en pre-
nant part à un des plus épouvantables forfaits
que l'histoire de cette époque néfaste, prélude
delà Commune, ait à enregistrer !

Bonnard s'attendait à voir sa peine com-
muée ; aussi sa surprise a-t-elle été grande,
lorsque ce matin, à quatre heures, M. ie com-
mandant Sabiani et M. l'abbé Portier, aumô-
nier des prisons militaires, sont venus le ré-
veiller dans la cellule qu'il occupait au Cher-
che-Midi.

Le condamné s'est vite remis en apprenant
que l'heure fatale était proche. Il s'est jeté
dans les bras de l'excellent abbé Fortier, l'ami
des prisonniers, qui, depuis trois mois, le vi-
sitait plusieurs fois la semaine.

« Je vais, s'écria-t-il, payer à la société la
peine que* j'ai encourue en prenant part avec
vingt mille brigands à l'assassinat de Vincen-
zini! «

Depuis sa condamnation , Bonnard avait
montré les sentiments les plus religieux. Le
jour de Pâques et dimanche dernier il reçut
les sacrements, s'anissant d'intention à son
infortuné fils qui,ce jour~là,faisait sa première
communion.

Bonnard demanda, avant de partir pour
Vincennes, à assister à la messe et- â recevoir
les derniers sacrements. Le commandant Sa-
biani lui accorda cette dernière faveur.

A six heures, le funèbre cortège sortit de la
prison du Cherche-Midi. La voiture cellulaire
était escortée par un fort peloton de gendar-
mes à cheval. Au mur d'enceinte cette escorte
fut rejointe par un escadron du 9e régiment
de chasseurs.

Pendant le trajet de la prison du Cherche-
Midi au polygone de Vincennes, Bonnard,
qui était assis dans la voiture entre l'abbé
Fortier et l'abbé Baron, aumônier de l'hôpital
militaire du Gros-Cailloux, se montra calme.
Il s'entretint avec les deux dignes prêtres qui
l'assistaient du chagrin que son supplice allait
causer à sa famille. -— « Pauvre femme ! pau-
vre enfant ! s'écria-t-il à diverses reprises ;
que vont-ils devenir ? Je vous en prie, mon-

sieur l'aumônier, promettez-moi de vous en
occuper. Ce n'est pas pour moi que je regrette
la vie, c'est pour eux.

Il était prés de sept heures lorsque le con-
damné arriva au polygone de Vincennes. Des
corps de toutes armes, appartenant à la garni-
son de Paris, entouraient de trois côtés le carré
d'exécution. Les troupes étaient placées sous
le commandement du général commandant la
2e brigade d'artillerie à Vincennes.

Arrivé à quelques pas du poteau d'exécu-
tion, Bonnard descendit vivement de la voi-
ture cellulaire, en disant aux deux aumôniers
qui voulaient le soutenir : « Je suis calme ;
je vais mourir tranquille, en brave et en chré-
tien. »

Conduit devant le poteau, le condamné ôta
sa veste d'ouvrier, s'agenouilla, baisa le cruci-
fix, reçut une dernière absolution et embrassa
les deux aumôniers qui venaient de le mettre
en paix avec Dieu.

La justice des hommes allait suivre son
cours. Bonnard se releva, et comme l'adjudant
chargé de l'exécution abaissait son épée en si-
gne de commandement de feu! il poussa le cri
de vive la France !

Le condamné tomba foudroyé par douze
balles.

Les troupes ont défilé en silence, après l'exé-
cution, devant le cadavre du condamné.

BE¥0E- FINANCIERE :
Le fait capital qui ressort de la semaine est

l'abondance de l'argent, abondance qui a permis
aux Banques d'Angleterre et de France de rame-
ner respectivement les taux de leurs escomptes
de 3 1/2 à 3 0/0, et de 4 1/2 à 40/0. A la Bourse,
les reports ont été aussi modérés qu'aux liquida-
tions précédentes et les acheteurs ont pu reporter
leurs positions sans supporter des cnarges trop
lourdes. En même temps, et malgré la chaleur
caniculaire dont nous souffrons, les tratasaciions
ont repris un peu plus d'activité. Ces influences
favorables n'ont eu cependant aucun effet sur ies
cours et nous les retrouvons, soit stationnaires,
soit inférieurs à la clôture de samedi dernier.

L'Assemblée nationale est tout occupée de la
discussion des lois électorale et municipale et on
ne voit pas quand elle pourra passer à celle des
lois de finances.

En attendant, un député. M. Wolowski, vient
de déposer sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale un projet de loi portant en substance :

1° Que l'État est autorisé à inscrire au grand-
livre de la dette publique une somme de 78 mil-
lions en rentes 5 0/0 ou 3 0/0, à rembourser im-
médiatement sa dette envers la Banque de Franee
et à consolider l'emprunt Morgan ;

• 2° Que le cours forcé des billets de la Banque
îevra prendre fin à- partir d'une date qu'il resterait
i fixer ;

3° Enfin, que l'amortissement annuel de la dette
sst fixé à 100 millions au lieu des 200 millions qui
igurent actuellement au budget.

Cette proposition paraît inspirée à son auteur
par la nécessité qu'il y aurait d'équilibrer les bud-
gets de 1874 et de 1875 sans imposer de nouvel-
les charges aux contribuables. Nous ne savons
[juei accueil lui réserve l'Assemblée.

Il y a bien peu de différence entre les indications
du bilan de la Banque de France de cette semaine
Bt celles du précédent. L'encaisse augmente en-
core de 16 millions et s'élève à 1,144 millions ;
cet accroissement, produit en grande partie par
des importations d'or anglais, est dû certaine-
ment à l'écart du taux de l'escompte entra Lon-
dres et Paris. Là circulation des billets redescend
à 2,497 millions et les comptes-courants particu-
liers à 220 millions, tandis que le compte-cou-
rant du Trésor s'élève à 166 millions.

Il résulte de la comparaison de ces divers
chapitres que le rapport de l'encaisse aux enga-
gements est actuellement de 39.70 0/0, en aug-
mentation de 0.45 0/0. C'est là un résultat satis-
faisant. Nous n'en dirons pas autant de la nou-
velle diminution de 32 millions qui atteint le Por-
tefeuille; ce chapitre ne s'élève plus qu'à 776-
millions, dont 350 millions ponr Paris et 396 pour
les succursales. On espère que l'abaissement à 4 0/0
du taux de l'escompte en mettant le crédit à de
meilleures conditions, à la disposition du com-
merce et de l'industrie, les aidera peu à peu à sor-
tir de leur longue léthargie.

Lasitua'ija du marchéde Londres est des plus
satisfaisantes. Grâce aux arrivages d'er améri-
cains, la réserve de la Banque s'élève sensible-
ment; sa proportion, par rapport aux engage-
ments, est de 43 79 0/0 contre 43.25 0/0 la se-
maine passée. Hors banque, l'escompte est facile
de 2.3/4 à 3 0/0. Les consolidés anglais sont en
hausse de 5/8 0/0 à 92 5/8.

Le Londres se tient avec peu d'affaires aux en-
virons de 25.19.

(Circulaire du Crédit lyonnais.)

mmimm PUBLIQUES IES- SUES

SAINT-IMIENNB, 6 juin

13 'Organsin! »S| » 7. 3, »! 2, »U lj 935 02
9 TramôR.'J » » » »! 9 »[ »i » » »] 482 27
t Grèges...! »! » » *, »! »' »! »! » *j » »
» Diverses | »!»»»! »' »! »j *j » s j » »
» i Bobines.' »!»»»! »!' »j. »;i »\ s »' » .*

n\ Hi J » Wi Ai » s » 1*141729

BALLOTS PESÉS

2 .Organsin! »
:
 »! »! » 1 »! »j » » 1| 45 60

1 [Trimes. J'»' » »i » 1 »'»:»■» »] 33 64
4 !&règes..J »j » il »' 3 1 ; »! » » »| 191 74
» jDiverseai »j »i » »j »i »| * » » *| * *

7 !
 :

 » »! »! »j 5J li » » » 1 275 98

10 Oimâes.. ....»....» » G-règess
1 4 Dë«reusagisi ....... s » Mouliné**

AYIONOH, 6 juin.

1 Organsins 102 13
2 Trames ! 202 72
4 Grèges. 279 42

~T Total 584 27

BALLOTS PESÉS
• Organsins.......*-......»». » »
» Trames » »
» Grèges > »

» Total » »

.•IÏÏBBNAS, 6 juin.

8 Organsins ....... i ........ . 865 »
» Trames .................... » »

14 Grèges.. ..... ,...,.... 1213 »
10 Ballots pesés .475 »

32 Total ... 2553 »

Opérations de déereusage . ... . 2 «
Dernier numéro placé 77
Total du 1 au 5. . 4.579 »

VALENCE, '6 juin.

» Orgaasia» ......... . ..>,..., . ■ .» •
2 Trama»...' 219 »
2 Grèges 78 »
» Ballots pesés .......... .. » »

4 Total.. .... 297 »

Opérations de décreusage 3 ",»
Dernier numéro placé. 10 »
Total du 1" au 6.... 645 »

CONCERTS BELLEOOUR
Dimanche 7 juin, à 8 heures 1/2 du soir.

PREMIÈRE PARUE

Le Roi d'Yvetot, ouverture Adam.
La Rêveuse, valse 0. Métra.
Méditation ... . . Gounod.
Faust, fantaisie Gounod.

DEUXIÈME PARTIE

Marco Spada, ouverture Auber.
La Maison dorée, polka Chaulet.
La Traviata, fantaisie.. ............ Verdi;
Les Frères d'armes, marche J. Strauss.

Orchestre, de 60 musiciens.— M. E. Mangin, chef

OBSERVATIONS METEOROLOGIQUES
du 7 juin.

PAR BOULADE, INGÉNIETJR-OPTICIEN

^THERMOMÈTRE PRESSION ÉTAT^^^^I

miniœii. & midi. barométr. du ciel. k7h d

j-20'6/10 +29°0/t0 0,744 ' 1e7u~ £*aàj

ÎMrteur du Rhône au-dessus de l'éti-j». n J
Sa température .,,.,. „,. . . . . . 8 " - uui

Iduienr de la Saône au-dessus rîè'l'étiar's n n J
Sa température ...... j : ./? Y ~y

Quantité d'eau tombée à Lyon du*! 5 mil
mai. .....„...,.......„.,.,.„. ._ ftftnft [

 »* v,uua
SITUATION GÉNÉRALE.

Hier plusieurs orages ont éclaté sur la Franco
le ciel était couvert avec vent NO et N ET
temps est revenu au calme e

Groningue Brest, vent N-0 faible, ciel cou
vert, mer belle. uïl

Valantia, Bayonne, vent N-0 et N-E,' ciel- tri.
nuageux, mer belle. res

Invasion considérable de sauterelles en Camar-
gue.

Paris : température hier 6 h. matin -L 49o e/in
à midi + 29» 3/10, baromètre, 0,763. ' '

^^ ' • ^mèm^m'^^^^^^imtaûmEs ET A¥is DIVERS
Etudes de Me FLORY, avoué à

Lyon, place des Jacobins, 9, et
de Me QUINET, notaire àSaint-
Martin-enr-Haut (Rhône) .

...■VENTE'
par lieitation à laquelle les étran-
gers seront-,admis, en la mairie
de la commune de Saint-Martin-
en-Haut, par le ministère de Mc

Quinet, notaire eh- ladite com-
mune, en six lots séparés, avec
enchère générale sur les premier
«t deuxième lots,

D'IMMEUBLES
situés sur la commune de Duerne,
canton de Saint-Sympborien-sur-
Goise (Rhône), comprenant bâti-
ments d'exploitation," terres, prés
et bois d'une contenance de vingt
hectares environ, dépendant de
ia succession de Marie Ducreux,
épouse de Nicolas Besson.
Adjudication au dimanche vingt-

huit juin mil huit cent soixante-
quatorze, à une heure, en la salle
de la mairie de Saint-Martin-en-
Haut.

Mises à prix :
Premier lot...... 5.000 fr.

' Deuxième lot 2.000 «r.
Troisième lot 1.000 fr.
Quatrième lot. . . 1 .000 fr.
Cinquième lot.. . . 100 fr.
Sixième lot. .... . 25 fr.

Pour extrait :
Signé, FLORY, avoué.

Pour les reaseignements, s'a-
dresser à Me Flory, avoué à Lyon,
place des Jacobins, 9, ou à Me
Quinet, notaire à Saint-Martin-
en-Haut, et pour voir le cahier
des -charges en. l'étude dudit no-
taire. 3183

Etude de Me A. TRILLAT, avoué
à Lyon, place du Change, 2.

VENTE
sur folle enchère, en l'audience
des criées du tribunal civil de
Lyon, le samedi vingt juin mil
huit cent soixante-quatorze , ,à
midi, d'une

PETITE PROPRIÉTÉ
composée de maison, cour et jar-
din, située! Lyon, quartier de la
cité Napoléon.

Mise à prix... 3,000 fr.
Pour extrait :

TRILLAT.
S'adresser , pour renseigne-

ments , à M» Trillat, avoué à
Lyon, place du Change, 2. 3185

nfïMI-MIU JRABICALE et ea
UlMltMJll peu de jours des
maladies récentes on anciennes
par les Capsïaiesi «8œe««

Traitement facile à suivre en se-
cret, même en voyage.— Bnjêc-
$!©ja Quet, hygiénique, préser-
vatrice, d'un effet assuré dans les
cas chroniques qui auraient ré-
sisté à tout autre remède.

S'adr. à Lyon, à la pharmacie
de Ph. QUET. rue de la Préfec-
ture, 5. . 2367

Etude de Me DELAS, huissier à !
Lyon, rue Centrale 14.

Administration de l'enregistrement ,
et des domaines.

SUCCESSION I DîlifflCI
Première publication.

Par jugement du vingt-six dé-
cembre mil huit cent soixante-
treize, le tribunal civil de Lyon a,
sur la-requête de l'administration
des domaines, ordonné les publi-
cations et affiches prescrites par
l'article 770 du code civil, préala-
blement à l'envoi en possession 1

de la succession vacante de Jean-
Henri ou Jean Bouchet, né le
dix-neuf mars mil huit cent vingt-
sept , à Saint- Barthélemy-le-
Plein (Ardèche), en son vivant
cultivateur à Quincieux (Rhône),
décédé le trente janvier mil huit
cent soixante-treize , à l'Hôtel-
Dieu de Lyon.
L'huissier de l'enregistrement et des

domaines,
3186 A. DELAS.

 ! , : , j.

On demande à faire des

IGMÏli, MTOeRiPIl,
copies de pièces et de manuscrits.
S'adresser au bureau du journal.

ÎBiUDiES DE 11 PEâU Ê?KKT*MOiK,?£
eialiste, infaillible contre les rougeurs, feux, boutons de visage, dar-
tres, etc., toutes les maladies de la peau en général. — Prix : 3 fr. le
pot. — Dépôts à Lyon, aux pharm. Abonnel, c. Morand, Seyvet,
pi. Croix-Rousse, et chez Gazeneuve et Lestra, drog.; M. Maridet,
pharm. à Tarare. ' 2381

BOIJ RSE DE PARIS— Samedi 6 Juin (à midi à % h l\ï)

RENTES ET ACTIONS Précéd. Dernier OBLIGATIONS |g| D™r

AU COMPTANT ET A TBRMS Clôture COUrS elètUre - C0UrS

3
nm ...... cpt 59 95 59 85 Trêsor.r. 500 înt. 20 fr. j. janvier. ..... 456 25
iouissanc^'iak^r .' 31 60 07 59 9', Seine, 'r. 225 fr. int. 9 fr. id. 222 50 2*2 50
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^f^^::::::: efi^:' ffièé v^d-^iigL.-...1":: fe Sf:
rwiriU HOT-ierila cpt V.de Bruxelles 1862, int.3 fr.mars
rlïTt foncier cpt 810 V.deBruxellesl868, id. janv. ... ••• ••
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P
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rrédït mobilier \!.^. cpt 295.. 287 50 Communales id. 352 50 353 75

?nnfr i ! ! ! ! Il 396 25 286 2L id. H ». t id. 68 25 68 50
Société de D'épôis.'V.'nôv... cpt y. .. Alger. 5 0/0 r. à 150 f. j. août. ..... 110 ..

8Oei
tnnfr

n
-

a
2
e
50fr'"p' '".'.'. T\ 526 25 528 75 Foncier" colonïaiï'o'/ÔV. 500 fr.. .'.'.'.. .'..'..

500fr.-250tr.p ; e° t 493 75 492 50 - 6 0/0 r. 600 fr 330..

500'fr"i"nov '. 31 493 75 ^ [ Orléans 1843, 4 0/0. janvier
Paris-Lvon-Méditerrân . .. cpt 852 50 852 50 g \ Rouen 47-49, 5 0/0. juin. ... . . ..

500 fr i novembre .. 31 857 50 856 25 2 \ Havre 1854", 5 0/0.. septem. .-
1
 .'.'.,.- ••

500fr.].noy
e
mme.... a m ^ gl7 ^ .« Lyonl 852^4,5 'o/o. octobre 1017 50

500'fr'i"iuiiiet... 31 À Ouest 1852-54, 5 0/0 janvier
Wnrrl cpt 1060 . . 1060 . . Est 5 0/0, r. à 650 fr. . . . juin. 447 50 445..

AÔnV Y Viiiilet' '!;;'.! 31 1055 .. 1058 75 33 Bâle 50/0, g.p. l'Et. janvier ••
Orléans

 J
ii.. eut 81875 S20. | ^ Médit. 5 0/0 g p. l'Et avril 48250

500 frV octobre.'...... 31 82125 823 75 Bourbonnais janvier. 288 75
Ouest . cpt 530 .. 530.. . Médit. 1852-55, gar id. 300..

50Ôfr'i*'o'cobré - 31 C Nord..... id. 289 50 289 75
fW cpt 698 75 703 75 * Orléans ....octobre. 288 75 2«9 25

250 T octobre 31 700 .. 7l'5 . 5 Victor-Emman.gar. avril. 275 25 275 25
G* transatlantique'..'.".*."..... cpt 216 25 216 25 ■ -" Grand-Central juillet. 285.. 285..

500 fr. î. juillet 31 217 50 215.. «g | Genève 1855 id. 28o
ranaldeSuez cpt 412 50 412 50 S \ Genève 1857 id. 278

500 fr.j. janvier 31 412 50 412 50 5 Lyon 3 0/0 avril. 283.. 282 50
o a» riplécations CDt I ! Lyon fusion juillet. 281 .. 284 75
w^fi Vo/O extérieur ' cnt 18 7/8 19./ ' Lyon 1866 avril. 276 50 276 50EsP

TuissaÏ2e fuillet..:::: 3
P

1 .. ..'I. *}du*t, e . ?.m*X.. id. 282 75 282 50
Etats-STo/..... -..

 %
 10512 Î053/8 g Midi g p.^at.. ^ 283 75 283,.

ItalienîoT^ *'L éê êô 2 ÏXîn%f.^ jS. f& Z ?'î Y.
jLissanc'e ànv.V 31 66 80 66 90 S Dauphiné,g.p.l'Et. id. 28150 284..

n$Sïïff&"™<+ 4825 ,tn840 ^ ïhires - ?driL ffi»B! w
Crédit foncier d'Autriche... cpt 510. g Vendée id 254 7 i 255..

500 fr.jouiss. janvier... 31 ... •• 510 .. J Romains jan 72. 178.. 177 25
Crédit mob. espagnol cpt 40125 400 | Saragosse id 226.. 226 50

cofi fr i ianvipr 31 402 50 403 75 3 Pampelune oct. 72. 121
A,Jphi«ns cot 716 25 717 50 X Nord de l'Espagne . octobre' 2fll . . 200..AU

1 K .'jânvfeV::::::. t 715 .. H3 75 U. . ivfvar. oct..71 139 . 130 ..
Autrichien^ nouveaux 31 I ^'«8^ . . . . . .. janviar. 240.. 242..

500 f 200 f. p. j- janvier, cpt Eaux, int. Safr. r. a 500 fr ... . ... ••
Sud-Autrichien-Lombard... cpt 315. 315.. Gaz parisien, int. 25 fr 455.. 455..

%00 fr iouiss nev 31 316 25 315. Trasatlant., int.25 fr. 500 fr .... 420 «2125
Nnrdde 'È Zne . •• cpt 120.. 120.. 8uez,int.26fr.r.à500fr , 462 50 457 50

500 fr-nanv. 1865. Il 118 75 118 75 Tabacs d'Italie, int. 27 fr. 50
Romain -J. oct. 1865 31 7125 70.. Foncier suisse 5 Q/0-. ..:.......[

COURS OFFICIEL DES SOIES DU 6 JUIN 1814
ORGANSINS TRAMES GRÈGES

1 er ord. 2e ordre. i 1 er ord. 2* ord. 1er ord. 2e ord.
FRANCE. — Marques FRANCK 9/10 i » «

privilégiées 16/20 » » » » TO, . t „__„.._ 20/24 » » » » FRANCS 10/12 » » » «
pnvueg , M^4 g§ ^ 9Q 93 Fil et ouvraison 24'

/28
 „ a 85

 87 12/14 » » . «

Fil, et ouvraison. . . . .24/,2§ 93 KH 90 94 pa-ue^Ues 22/28 » » » '• Titres spéciaux »»/»» » » » »

EsPAQNE.-Ouvraison 24/28 I » l » » -^IL"'"' 28/32 1 1—! A !

françaises I 24/28 | » » » « 20/24 1 88 8D 87 9/10 > . » ,
"77^ ^ „,, ,,«,. ^Q^ Q - ag Qf, PlâKONÏ 24/28 » » » » ESPABNE 10/12 » » » »
PIÉMONT. - Tir. et 20/24 90 9 3 86 90 26/30 » » » » 12/14 » , » ,

ouvraison 24/28 90 85 87 — ! '
Trois bouts 36/40 » » » » 16/20 » » » » ^r —

~
J
 n^?i ^ ST 2°/22 » » » » BROUSSE -ANBRIN. - .S'.ïÂ » » »

W-Ouvraisons
 8

0f2? 8 ^ 8 84
 85

g5 IfâlŒ g/24 88 90 » ,, Blanches *g« ;• J ,« »
françaises........ 2226 „ , „ , 24/26 88.90-82 8 Titres speciaux

. . . ; , , , . ,

16 /18 » » » » W%1 * l ' l Tai]noa 9/11 y » » »
Ouvraisons italiennes 18/20 89 91 §4 85 gj} ' * \ *

 ,Jaunes
 10/12 » » » »

 2Q/
22 9Q

 ' Trois bouts 30/34 » » 83 85 " ,„,,, _
ft
 Z

PAQUETAILLES 20/22 1 » » » » 34/40 »l » » SYRIE... }"'" * u u \
France-Italie 22/28 f » » » » ♦* ' ■ "/14t " *

18/20 » » j> » BENÔALB 10M9
BROUSSE-ANDRINOPM. 20/22 » » 85 24/28 66 » » GRECE-SALON-VOLO . . ÏS/** ! ! " .

Blanches 22/24 » » » » Ouvrais, franç.-ital... 28/32 » » » » "/14 " l

24/28 » » » .» 32/38 » » » » ~ '
Jaunes 20/22 » » » » ~ • pIÉM0NT 10/12 » »

c n ■ I 20/22 » » 83 86
 UHME

 40/45 61 63 60 12'" » » » »SY
françaTse°s

U
^. .™.\ fM 85 §6 » ? Ouvraisons fanç.-ital. 45/50 60 63 55 58 ~~ W~^~^~r~,

 * | 24/26 » » » » 50/bU » » 52 54 . 9/49 » » » »

GRÈCE -VOLO- SALON. 22/24 |~ ■»- » » !î#?
 n

fiî> " ' " ^ »/H 76 78 72 74
Ouvr. françaises . . 24/28 I » » . > Tours comptés |g^jj 66 68 6

g
 6

g . ^0/12 » » »

24/26 65 » - 51/60 62 64 55 58 10'13 » » > »
BENGALE. — Ouvrais. 26/30 » » 55 58 34/40 » > » , BBNOALE 13/16 » » » »

françaises-italien .. 30/34 58 » » Ouvraisons anglaises 41/45 » s » > ' ' 16/20 » » » »
35/40 » » » » Tours comptés 46/50 » » » » ^

CHINE (Haïnin et Tsat.) 36/40 i » » »
 51<f6

° l ' ' ' TsatUe. Yunfaa Chincum
Ouvr. franc-italien 40/45 » » 60 62 1" c . i » » » » »

45/50 » » » » CHIKE-GHINE IJ>/»» »I»»_ 3«c »»»>»»
30/35 , » , , Lsws 3e c. „ , » » »

Tours comptés ... . 35/40 » » » » ~ : 4e c. 41 43 » » » >
_ 40/50 » » » » 4« ' 43 45 » » » »
CHINE-CHINE | »»/»» | ~, 7T7~~ .. JAPON" ,■ „ ■.,.,■ . , , =

— SSSâri ■ ^7— n • - • , l^ " " 70 MybMh Oshio SelUs
JAPON. - Ouvraisons W™ \ »| fi

74 0wrais. îranç.-ital.. 28 32 » » ». » extra ,„»„»,
françaises-italien., g » * m

]%
 32/36 » » , .^ 1 59^ „ y,-.

T*» comptés IS : : »72 ^ Tours comptés
 2

g - .74 3 . . ., . .

28/32 » y, » . 40/60 » » , »| m'
er

'

ierwice clés OÏHÎÎII>I5S de la "Ville et die îa Banlieue.
De Perrache à St-Clair par la rue de Lyon.
De Perrache aux Brotteaux (gare de Genève) par la rue Centrale.
Du quai St-Antoine, place d'Albon, par Bourgneuf à Vaise,
De la place d'Albon au Point-du-Jour.
De la place des Cordeliers à St-Clair, — à Villeurbanne par la Cité, —

à Villeurbanne par la Guillotiére, — à Monplaisir.

Lyon. — Imp, Storck,rue de l'Hôtel-de-Ville, 78.

De la place de la Charité à Oullins, Pierre-Bénite, St-Gems, Bngnais,
Vemaison, Vourles, Vénissieux. ■ •■■ .

De la place de la Platière pour l'He-Barbe, Collonges, Fenteines, Roche-
taillée, Neuville, St-Rambert. Rocbecardon, St-Cyr, bt-Didier, la
Demi-Lune, Charbonnières, Tassin, Francheville.

De la rue Stella, 2, pour Chaponost.— De la rue Lanterne, 4, pr Jwmuy.
— Du quai des Céiestins, 1, pour Ste-Foy.

DÉPARTS DES TRAINS
Service d'Eié

GARE DE PERRACHE . !

Mgœe «le Xtjon. à F-aria

MATIN. Express, 6 h. 55 m.

» Omnibus, 5 h.
» Mixte, 6 h.; 8 h. 15; 8 h. 40; 9h. 50;

11 h.

» Direct, 9 h. 35.
SOIR. Omnibus, 11 h. 50.

» Mixte, 1 h. 25; 1 h. 55; 3 h. 25; !
4 h. 30; 5 h. 30; 6 h. 30; 8 h. 25.

» Express, 7 h. 15; 7 h. 35; 10 h. 40.

» Direct, 8 h.

, : , — ■— ,

lAgm® de &yoii à Marseille

MATIN. Express, 4 h. 55 ; 7 b.. 30.

» Omnibus, 7 h. 42.

» Mixte, 5 h. 45; 10 h. 30.

SOIR. Omnibus, 5 h.; 8 h.

» Mixte, 2 h. 10; 4 h. 25; 6 h. 30.

» Express, 10 h. 45.

liigme de liyon & «resaoMe

MATIN. Mixte, 5 h. 8; 11 h. 15.

» Omnibus-Direct, 7 20.

Sera. Mixte, 6 h. 1©; 8 h. 25.

Liffue de ï.yoa à SJ-ISt*®®»45 j

MATIN. Mixte, 5 h. 25; 10 h.
» Omnibus, 7 h. 58. |

SOIR. Mixte, 1 h. 45; 5 h.; 6 lu 46; 10 h. ty j

B Direct, 3 h. 45 m.

Idgste de 3Ltyon à «eaève

MATIN. Mixte, 5 h. 15; 9 h. 10.

» Express, 6 h. 16.

SOIR. Omnibus, march. midi 30 m.

» Direct-Omnibus, 5 h. 5. !

ï/igne <!« Bo«rï»oiaiBai8 par W*

MATIN. Mixte, 6 h.; '8 h. 40. th
SOIR. Mixte, 1 h. 25; 3 h. 25; 6 h. 30- |

GARE DE LA CROIX-ROOSSE^
l

U{oc de ®o«rs par Re» S>o*&*»
e

<

MATIN. Omnibus, S h. 15; 10 h. 14.

Sora. Omnibus, 1 h- 25; 5 h. 49. j

^Sm—mmmrr- «■■>» mm n« ■mi»—n ■ m ^ prp nous maire dudeuxième arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la signature oi-contrei Lyon t le,


